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lion a pu dire, avec r~is~m, ~ le::
justiciablen'arrival.t a la justl.ce
qu'à travers un labyrinthe t ft (1)

René CBAZELLE•.•.
..... ' ....."

. ~ ....

(1) CHAZELLE (R), Ia:1r une réforme des institutions judiciaires, Paris,
IGIlT,' 1969, p. 18
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Au nanent où nous nous somrœs proposé d'étudier ..L'évocation par

la Olambre de cassation" corme ménoire de fin d'études, notre anbition

étà.it de nous familiariser davantage avec ce rrécanisrre récent èt ori_
c

girta1 de .la cassation et de part~er le fruit de nos recherc~!~a-'~~ec t:
lecteur •

. 4 ..~

La satisfaction de ce dèrnier étant l'uné de nos préoccupations j

l'intrOduction du sujet par des généralités sur l'évocation d'une part
et sur la cassation d'autre part s'avère nécessaire.

~.

. L'évocation par la Chambre de Cassation est une procédure: Peu

courante. c'est sans doute pourquoi la doctrine est peq abondante sur
. ~~.

cette question. LI évocation en appel êst plus fréquente et se distin-

gUe de la première.

.. .
La cassation, quant à elle, est déjà plus connue. Plusieurs mé- -..,

noires ont été consacrés à ce sujet (2), raison pour laquelle nous nous

limiterons à n'en souligner que les points essentiels. D'une manière

générale, quelle est la mission de cette Chambre ,dite de Cassation qui

ne connaît pas du fond.~es af~aires et qui se borne à dire le droit?

car, finalerœnt, "pourquoi les juristes dist.î.nguent-ils le fait et le

droit? ces deux notions ne devraient-elles pas Se recouvrir? '!bus

les faits n'entraînent-ils pas des réactions juridiques? Et le droit

n'embrasse-t-il pas tous les faits? Il (3)

Eh réalité, le domaine"de la cassation est assez conplexe, sur­

tout qu 1 il est susceptible de subir une évolution. Cette conplexité
- ." ....

entraîne souvent un conflit entre· la Chambre de .cassation et la juri-

diction à laquelle le litige a été déféré. Celle-ci est appelée juri­

diction de renvoi.
..~ ... '..~.

(2)

(3) DEI<KERS (R.), I.e Fait et le Droit. Problènes qu'ils posent in
'.refait et le droit. Etudes de logiq\;ie juridi!Ï' 'l'tavaux du.
Centre t~tionâi de Rechërches de iogiquej BruXê1Oes, Bruylant,
1011::1 ""' "'J
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I.e conflit entre la OlaJlÙ)re de Cassation et la juridiction de

renvoi fera l'objet du premier chapitre et il constitue le prélude aux

cas d'évocation par la ChaJlÙ)re de Cassation. Notre travail se voulant

proche de la réalïté;, nous a~r~ accordé une grande inportance à la ju­

risprudence. ce chapitre CG>nsiste, à la lumière des arrêts et jugerœnts.:. ~ . -........ ,....~ ...
rendus par les cours C et tribunaux du Burundi, à commenter certaines dis-

. '..,.

positions du décret-loi nO 1/51 du 23 juillet 1980 relatif au pourvoi en

cassation et à la procédure suivie devant la Olambre de cassation de la
• G:

Cour SUprêne (4)

..... ,' ...
l\bus corœencetons par présenter les arrêtés-royaux nOOl/98 du

.. ,. '"

10/10/1962 (5) 'et nO 01/106 bis du 30/10/1962 (6) relatifs· à la procédu~
"

re en cassation telle qu'elle existait avant la pronulgation dudi~

décret-loi. ce dernier marque incontestablexœnt une évolution iJti:x>r­

tante. Sous l'ancien systèma, un procès pouvait ne pas avoir dl issue .J

une telle paralysie d'un dossier est aujourd'hui inconcevable.

La Cbanme.,de Cassation en tant qu'unificatrice de la judspru­

dènce et garante de la s~urité juridique, ne connaît pa;':dU fond des

affaires"CSest un priœipe dont le caractère absolu nefàit plus. .
l'unanimité. FIl cassant une décision, elle renvoie l' aftiaire à une au-

.. ." . ., -"

tre juridiction dite de renvoi. Celle-ci, en s'opposant à la doctrine

juridiqut! contenye dans l'arrêt de cassation, provCXJUe un conflit entre

la Olani:>re de Cassation et la juridict~on de renvoi. ce co~li t est à

l'origine de llévceation au fond par la OlaItbre de Cassation.

Dans un second éhapitre, nous nous S()trlIœS efforcé d1analyser ce

conflit en droit conparé. "Se forger une législation originale pouvant
~.

parfois s'inspirer mais nOn plUs s'appûyer sur des lois étrangères "(7)

est un principe qui slapplique très bien dans notre contexte. Il est

difficile de trouver deux systèmes identiques. Néannoins, il existe de
Q .~ ••

grands principes qui forrnent~ les axes de convergence ou de divergence

des différentes législations; clest autour de ces axes que nous déve­

lopperQns notre second chap~tre. Nous tenons d'ent>lée à souligner que

(4) 1301.}. n° 10/80, 'PP • 301 à. 309.

(5) BELr..oN (R) et DELf,pSSE lP), Codes et lois du Burundi, Bruxelles, .
Larci0r, 1970, pp. 247-248.

(6) BELLON, (R) et DELFQSSE .(~)., 92. Cit., p. 248

(7) MARAVENr (V), La renvoi après cassation in ~vue corn;plaise œ droit.
1971, N° 1, p.3.9
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cette ,partie présente certaines lacunes dans la mesure où peu d'irrpor­

tance-est accordée à la résolution de ce conflit paile$ différentes

légisiations et, déi;>luS, l'application que les juges en font est im­

perd~~tible sans une étude de la pratique et de la Jurisprudence de ces
,

pays'. Il est donc extrêrœment difficile dans ces conditians d' appro-
-' -

forièlir l'analyse conparative.

Pour clôturer le travail, nous forflùlerons à partir des déve­

l.oppetœnts qui précèdent, nos observations personnelles sur le SystèlOO

burùndais, aihsi que nos suggestions. Une conclusion générale résunera

et nettra un terne à notre étude.
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Chapit~e Préliminaire.

. i

G E N E R AL l T E·S.

section 1 : L'évocation.

"L'évocation est le fait pour une juridiction du degré supé­

rieur de dessaisir une juridiction dQ degré inférieur, avant que celle­

ci n'ait vidé sa saisine, par un jugenent définitif sur le fond, et de

se saisir elle-mêne de l'ensemble du litige" (8). Cette définition est

tout à fait générale et s'applique aussi bien en appel que devant la

O1ambre de cassation.

1. L'évœation en appel.

a) définition.

"r.,'évoeation est la faculté qui appartient à la Cour d'appel

de juger le fond d'une .:lff:lite bien qu 1elle ne soit saisie que de l' ap-
.1>. ." ..

pel d'un jugerrertt qui a ordormé une nesure d'instruction ou d'un juge-

Jœnt qui, statuant sur exception de procédure, a mis fin à l' instanèe" (9)

L'article 57 bis du Cbde de procédure civile burundais dispose que

"lorsqu'il y aura appel d'un jugexœnt interlôcutoire, si le jugement.......
est infl~ et ~è la matière est disposée à recevoir une décision dé-

finitive, la cour pourra statuer en mêrœ tenps sur le fond, définitive-.
nent par un seul et Rêne arrêt". Il reprend intégralenent l'article

473 du code de procédure civile français avant la réforae de 1972.

, • >~..... ".: ... ''''t:i

le droit d'évocation est, suivant la définition darmée par

l'article cité plus haut, "le droit qui appartient au juge du second

degré saisi par l'appel d'un jugerœnt avant dire droit de statuer par

une seule décision sur l'ensenble du litige à condition d'infirmer le

jugeIœnt attaqué lt (10). L'évocation en appel est une matière qui a

subi une évolution considérable de sorte qu'il est difficile de s'en

tenir à une seule définition.

(8) KIN!' (R), COurs de Droit Judiciaire au Burundi, 2ètre partie, Droit
judiciaire répressif, stencilé, 1978, p. 88.

(9) Iœm (Y.), L'appel in .E:ncyclopédie Dalloz. P.::lr;e. n;:;11~-' 1"_~
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L'évocation n'est pas une faculté qui appartient à la Cour

d'appel uniquenent. Il serait plus juste de par~er de la juridiction

du second degré.. Ensuite, la définition d'Yvette LOBIN n'est pas clas­

sique puisqu'elle tient corrpte déjà des réforrœs apportées -par le dé­

cret du 28 août 1972. celles-ci reflètent l'évolution observée dans

la doctrine et la jurisprudence françaises. Il est dès lors beaucoup

plus inportant d'analyser son fondenent.

h) .fonderrent.

L'évocation simplifie la procédure et accélère considérablement

la solution du litige. Elle évite aussi aux parties de payer des

frais considérables.

L'évccation est une entorse au principe du double degré de ju-

. ridiction d~ la nesureoù le fond du litige n'a pas été examiné en­

tièrenent par les juges du premier degré qui ne se sont donc pas pro­

nonc~:s sur l'ensemble du litige. Elle se justifie cependant par le

souci de rapidité et d'oc'Onomie. En effet, si une partie interjette

a~l contre une décision avant dire droit et qu'elle obtient un arrêt

ou un jugement de la juridiction d'appel, ce serait allourdir considé­

r ablêment la procédure que de demander aux parties de revenir obliga-

. toirement devant le premier juge pour qu'il prenne une décision sur le
~ ,-

fond. D= surcroit, cette'déëision de la juridiction du premier degré

est susceptible d'être frappée d'appeL L'évocation protège ainsi la

.partie qui a obtenu gain de càu~e en appel contre le juge du premier

degré ciui a vu sa décision infirmte. En France, il n'est plus néces­

saire que la cour infirme le jugement qui lui a été déférée i elle pour­

ra" aussi évoquer quand elle confirme (11). En effet, la réglezœntation

.: relative à l'évocation Iltendra, en vue de l' accélération de la solution

," . des litiges, à accorder la connaissance entière du litige à la juridic­

tion d'appel, chaque fois qua cela pourra se farre sans inconvénient

pour les parti~s, "ou.pour l'activité de la juridiction d'appel e11e-
c. mâxœ" (12)

c (11) IOBIN (Y), 9? Ci t ., p. 47

(12) LE PAIGE (A), Précis de droit judiciaire. res voies de recours
Bruxelles, Larcier, 1973, p. 90
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c) historiqqe de l'évàcation au Burundi.

Au9une disposition sur l'évocation n'était contenue dans
;

l 'ordonru:mce de +~AdministrateurGénéral au Congo du 14 mai 1886 sur

le code de procédure civile (13). Avec le décret du 13 juillet 192j,

l'ordonnance de 1886 ~ été conplétée notarmœnt par l'article 57 bis

du code de 'procédure civile burundais. Cette dis~sition'était en

tout pOint conforme à l'article 473 du code de procédure civile fran­

çais ou belge. Telle est donc la source de notre droit en la matière

et il nous faut par çonséquent l'interpréter à la lumière de la doc­

trine et de la juri.sprudèt'1Ce belge et française (14).

2. L'évoca;tion var la O1ambre de Cassation.

Un pt inc;l.pe presque uni"ersel veut que normalerœnt la Cour de

cassation rie connaisse pas du fond des affaires. ce principe renonte

à la période de la Révolution Française de 1789. "Il s'inp:>sait

d'écarter conplètement l'éventualité que le tribunal de ,cassation con­

nût. j~is du, fond des affaires: si l'on ~u'Trait aux tatties la fa­

culté de s'adresser au tribunal de cassation pour y faire juger à nou-

• veau les procès qu'elles prétendraient avoir été mal jugés en fait par

" les tribunaux de district ou si même on adIœttait que, après avoir

c~ pour erreur de droit les jugerœnts des tribunaux de district, le

tribunal de cassation se saisit des litiges afin de les juger défini­

tiVement en fait e<>I'l1!œ en droit, fatalerœnt, d'après la Constituante,

le tribunal de cassation se griserait de sa souveraineté et aurait

c~ tendance à juger d'après ses propres conceptions sans plus s'arrêter

devan~ IF volonté de la nation exprimâe dans la loi devant W1 mur in­

francbi8sableIl ( 15) •
G

.,.'

L'évoCation par la O1arrbre d~ Cassê.ltion est une exception à ce

, };X i.n::ipe et le législateur burundais 1-' a prévue cans l~ décret-loi
B •• ('J

N° 1/51 du 23 juillet 1980 relatif au pourvoi en cassation et à la pro-

cédure suivie de'yant la Chambre de Cassation de la Cour Suprême.

" ra Chairbre de cassation en évoquant au fond retire à une juridiction de

dernier ressort une affaire qui aurait dû lui être déférée. - Elle a été

o '(13) BELtON (R) et DELroSSE' (P), 92. Cit., pp. 227 à 232 •

. (14) RUKANUYE (T), les conditions et cléS effets de l'aw1 en droit
~ " judiciaire erivè au Burundi, JJ1ênoire, U.B., Bujumbura, 1981, p.47.

(15) CORNIL (L) 1 la COur de ("!.:I~~~t-~....,t'\ • ..,.",.., ~_:-:--- _.
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saisie après que la juridiction de fond ait vidé entièrerrent sa saisine.

LI évoCation doit donc être prise dans le sens courant, à savoir qu relIe

consiste pour une juridiction supérieure à se réserver une cause gui de­

vrait être exandnée par une juridiction inférieure. C'est ce que fait

le juge de cassation en statuant au fond et en vidant conplètemmt le

litige. Cette prérogative est contraire aux principes qui gouvernent

la cassation mais cette procédure trouve son fonderœnt dans la recherche

" de l'administration d'une oonne justice dont deux des caractéristiques

essentielles sont le respect de la loi et la r apidité dans la pr ise de

décision. Cette procédure exceptionnelle est récente et peu connue, rai­

sons pour lesquelles nous nous sonrœs proposé de l'étudier. Il convient

cependant, pour mieux cerner les limites de notre sujet, de rappeler au

préalable la mission de la O1arrbre de cassation ainsi que les points es­

sentiels de la procédure en cassation.

section 2 : La cassation.

1• Mission de la Chambre de cassation de -la CDur SUprême.

Dans les conclusions qu'il tire au terrœ de l'enquête sur les

cours judiciaires suprêrœs, André TUNe dégage des différents rapports un

très large consensus eur la mission de la Cour SuprêTœ ; "La mission es­

sentielle unaninemant reconnue à une cour suprêma est de veiller à la

oonne application des règles juridiques par les juridictions inférieures

et par là-mêrœ, d'assurer au droit unité, clarté, certitude.

Indissociable de cette mission est celle, mins souvent Iœntion­

née, mais que personne sans doute n'oserait nier, de noderniser le droit ­

c'est-à-dire de l'adapter aux nouvelles camitions sociales et aux aspi­

rations contenporaines - dans des limites à la fois assez claires et dif­

ficiles à exprimer. C'est là une fonction dans laquelle la Cour SUprêm=

est irremplaçable.

La mission secondaire de la cour suprêma - mais ctest elle qui d0n­

ne à la première l'occasion de s'exercer - est de réaliser un nouvel effort

de bonne justice dans l t intérêt privé d'un plaideur à l'encontre de qui a

pu être rendue une décision erronée" (16).

(16) '!UNe (A), La Ü>\lr SUprêrœ idéale in La cour iudici~irA
_ A.

TT-. _
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a) assurer l'application de la loi et unifier la jurisprudence..

La mission première de la Chambre de cassation est d'assurer le

respect des lois en vigueur.. La loi doit non seulement être respectée

mais elle doit être respectée de la mâxœ manière sur l'ensemble d' UJ'1

territoire. L'article 11 de' la constitution burundaise de 1981 affirme

que "tous les barundi sont égaux en droits et en devoirs, sans distinc-

otion aucune de sexe, d'origine, de couleur, de religion ou d'opinion".

cette égalité devant la loi cOntenue dans la constitution ne peut être

effective que si l'unité d'application et d'interprétation de la loi

est garantie par une seule juridiction. un tribunal unique enpêche que

des décisions opposées ou contradictoires puissent être exécutées ..

"Afin que la justice soit la nêJœ pour tous, il faut que les

tr ibunaux fassent la nêxœ application des Rênes textes de loi ft (17). la

Chambre de cassation, en censurant les' décisions qui sont en violation

de la loi, inpose sa doctrine à toutes les juridictions qui lui sont

inférieures. Elle contrôle ainsi et sanctionne les défaillances des ju­

ges de fond. Assurer l'unité de jurispruderx:e est une tâche considéra­

ble qui revient à la O1awbre de cassation de la Cour 5uprêne, appelée

aussi Cour régulatrice du droit. Enfin, l'unité de jurisprudence est

"le corollaire indispensable de l'unité de législation". (18)

b) noderniser le droit.

Le droit ne peut rester figé alors que la société qu'il régit

est en constante évolution. I~is la ItOdernisation du droit ne peut se

faire anarchiquemant. Elle doit suivre une série de règles qu'une Cour

SUprêne a pour devoir de contrôler. La sécurité juridique serait for­

terœnt cœpromise si des changements survenaient à tout norœnt pour une

raison quelconque.. I.e précédent judiciaire est un point de référence

fondarrental pour préserver cette sécurité. Il a une force plus ou llDi~

grande suivant le systèxœ juridique dans lequel on se situe. 'Jbujours

est-il que c'est l'élément le plus sûr pour aboutir à l'unité de juris­

prudence. L'on ne répètera jamais assez l'inportanc:e d'un précédent et. .

(17) ROBBENS (A), Le droit judicaire zairois, 'Ibme II, Kinshasa. Presses
universitaires du zaïre, 1978, p. 161.

(18) BORE (J). ra. cassatiDn f=ln 1'rn'li-i pr!=> ,..i uil.,. _ O",yo; eo cS ...~.. 1GOA ~
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de la jurisprudence que la Cour régulatrice doit unifier. Ibbespierre

est allé jusqu'à déclarer que ildans un Etat qui a une constitution, une

législation, la jurisprudence n'est autre èhose que la 10i" (19)

L'iIllJOrtance à attacher à la jurisprudence n'est pas unanime­

rœnt acceptée.. D'après certains, ilIa jurisprudence est une source pré­

torienne de notre droit et n'a aucune force obligatoire à l'égard du ju­

ge à rroins qu'on soit dans le droit anglo-s~on où le juge est lié par

la force des précédents ; qu'à tout !1'OIœnt le juge peut changer Ulle ju­

risprudence si telle est sa conviction" (20).. De là à en déduire que

les justiciables ne sont pas égaux devant la loi, il n' y a qu'un pas ••••

que nous ne franchirons pas.

Pourtant, pour que les cours et ,tribunaux aient tous les xœmes

références, la COur SUprêne intervient nécessaireIœnt. Elle agira aus­

si pour 'anorcer un revireIœIlt de jurisprudence qUi sans conteste est une

voie de nodernisation du droit.

le revirement de jurisprudence est autorisé dans plusieurs hypo-

thèses

- la décision de la Cour a multiplié les controversesf

- cette décision a suscité une réaction i.mnédiate des autres ju-
ridictiors;

- les situaticrn de fait ont évolué depuis la première interpré­
tation (21).

Ainsi donc, pour d'autres, et telle est aussi notre opinion, la

jurisprudence est à cOnsidérer avec beaucoup de délicatesse. La ferooté

de la jurisprudence constitue un facteur inportant de la vie juridique

alors que des irodifications fréquentes entraînent plus souvent une ré­
sistance de la part des juridictions de fond (22).

(19) Discours prononcé à la séance du 18 novembre 1790" de l'Assemblée
COnstituante, cité par RIGAUX (P), 9?~ Cit~, p. 109.

(20) <:bur d'appel de Buju.robura, RCA 1518 du 13.07.1983, ~. cl B & ND.

(21) RIGAUX (F), C!? Cit., p. '112.

(22) BORE (J), 92.' Cit., p. 1021.
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c) effort de oonne justice dans l'intérêt privé,d'un plai~eur.

Cette mission de la Chambre de cassation est accessoire. IV'.êrœ

si une partie profite de la décision de la Chan'bre de cassation, le

but prender du pourvoi est de faire appliquer la loi. Une preuve

éclatante que ce rôle est secondaire, nous est donnée par le pourvoi

dans l'intérêt de' la loi. Quand lep parties sont restées inactives,

contre une décision illégale, le procureur général de la République

peut fomer' un pourvoi en vue de censurer la violation de la loi mais

l'arrêt de cassation ne peut ni profiter ni nuire aux parties. La

justification de ce rôle limité de la Chanbre de cassation est sinple.

En effet, l 'hOlttle étant faillible, le juge peut prononcer une déci­

sion erronée. C'est fX)ur cela que la majorité des pays ont admis le

principe du double degré de juridiction en instituant l'appel. Oo~

bien de fois faudrait-il perrœttre qu'un litige soit réexaminé avant

de garantir la vérité et la, justice? ":t.buteuse serait donc l'uti­

lité d~une Gour SUprême qui aurait pour seule mission dDessayer de

statuer mieux que les cours d'appel. sa r<lison d'être n'est pns lào

Sa fonction e~sentielle ne peut être quE! de clarifier le droit et le

moderniser ( •••• ). Le litige dont une cour suprêmè est saisie n'est

pour elle que l'occasion de rereplir sa mission principale. Elle sta­

tue dans l'intérêt du droit - donc de tous' leS' citoyens - plus que

dans celui des plaideurs. s'il est vrai que les cours d'appel peu­

vent, COlliiE léS juridictions de première instance, se tronper, la cour

suprême sert mieux les justiciables en clarifiant et modernisant le

droit qu'en contrôlant leurs décisions à seule fin de les contrôler.

La COUr suprêne doit avant tout guider les autres juridictions, pré­

sider à l'élatoration du droit judiciaire. Elle a, pourrait-on dire,

une fonction pastorale"(23).

,2.•. r:êfinitian et nature du pourvoi en cassation•

.:1) définition du P9urvoi en cassation.

te pourvoi en cassation est "une voie de recours extraordinaire,

qui a pour objet de faire annuler par la Cour de cassation les jugenv;lnts

ou arrêts en dernier ressort, rendus en violation de la règle de

droit" (24). Cette définition doctrinale est somme toute assez proche
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de celle que l'on pourrait déduire des articles 1, 2 et 63 alinéa 2 du

décret-loi nO 1/51 du 23 juillet 1980.

U! pourvoi en cassation est une voie de J;'ecours extraordinaire,

ouv~rte en toute matière, sauf disposition législative contraire et ex­

presse, et perIœttant de sourœttre à la Cour Suprêre les décisions ju­

ridictionnelles rendues en dernier ressort et statuant au fond ou en

préjugeant;,en we de faire vérifier leur légalité et les annuler s'il y

a eu ~aissance ou interprétation erronée de la loi ou violation des

fonœs substantielles ou prescrites à peine de nullité.

b) nature du pourvoi en cassation.

- c'est une voie de recours contre une décision juridictionnelle.

U! pourvoi en cassation est Une voie de recours de droit coom.m.

I.e justiciable peut y recourir à tout !lOlOOnt, dès qu'une violation de la

loi . est comnise. Son exercice n'a rien d'exceptionnel. Vu sous cet

angle, le recours en cassation est de droit connun. ~puis longtenps,

la CoUr de cassation française a jugé "qu'il s'agissait d'un recours de

droit conmm, qui doit être ouvert pour sanctionner les violations de la

loi, dans tous les cas où le législateur ne l'a pas exclu par une dispo­

sition claire et formelle" (25). Bien que ce ne soit ni une voie de ré­

tractation (opposition) ni lins voie de réformation (appel), le pourvoi

en cassation a été institué fOUr garantir le respect de la loi en cen­

surant les erreurs de droit commises par les juges de fond. c'est une

voie d'annulation dans la mesure où dans la grande majorité des pays, la

O1a..'1lbre de cassation sanctionne la méconnaissance de la loi, mais s'en

réfère, par le renvoi, à un juge qui exerce une plénitude de juridiction

pour statuer au fond, c'est-à-dire vider le litige. le pourvoi en cas­

sation est une garantie fondamentale de notre organisation judiciaire.

- c'est une voie de recours extraordinaire.

Ordinairenent les voies de recours animent la juridiction qui est

saisie du litige à annuler la décision déjà prise et à statuer de nouveau

sur l'ensemble du litige. La fonction juridictionnelle dans sa plénitude

est exercée par le juge du fond qui est en nêœ tenps juge du fait et ju­

ge du droit (26). I.e juge de cassation n'a pas toutes ces prérogatives.
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Il n'est saisi qUe de certains p::>ints qui sont déterminés par la loi.

&:>n rôle consiste à déterminer si les points qui ont fait l'objet du

pourvoi ont été tranchés conformérœnt au droit en vigueur. Si la dé­

cision tœrite d'être revue, le juge prononce un arrêt de cassation et

renvoie la cause devant une juridiction de fond appelée à tr~cher le

litige. celle-ci ne peut connaître du fond d 1urie affaire, et par con­

séquent ne peut appliquer le droit au fait. I:e ce principe découle ]a

règle selon laquelle la Chambre de cassation n'est pas un troisièrœ

degré de juridictiono X"1ais est-ce à dire que la juridiction suprêrœ

ne connaît pas des faits? SÛrerœnt paso En réalité, affirme 1'1 0

BAYOIT de ~rmicourt, "La cour, fX)ur résoudre les questions de droit

qui lui sont soumises par un pourvoi, ne peut tenir conpte d; ùutres

faits que ceux qui sont constatés par la décision attaquée" (27). En­

suite, le pourvoi en cassation n'est possible que si les autres voies

de recours sont épuisées. c'est là une autre caractéristique des

voies de recours extraordinaires.

- c'est un recours fondé sur une violation de la règle de droito

D'après la mission de la COur Suprême, à savoir préserver l'é­

galité des citoyens devant la loi en garantissant une nêrœ application

et une mâne interprétation de la loi, le recours en cassation vise à

censurer les décisions illégales 0 C'est pourquoi la partie au procès

ou le r-1inistère Public qui exerce ce recours, invoquera uniquell~nt des

noyens fondés sur la violation de la règle de droit. A côté de cette

tâche clairement définie, la Cour de cassation a été conduite logique­

rrent à contrôler la m:>tivation des décisions judiciaires. En prati­

que, il lui serait difficile, voire impossible, de contrôler l'appli­

cation de la loi dans les arrêts ou jugerrents si leurs auteurs n'ont

pas notivé suffisarmœnt leurs décisions. "ce contrôle corrplémentaire

est devenu peu à peu une fin en soi, car, en obligeant les juridic­

tions à notiver clairemnt et suffisarmnent leurs décisions, la Cour

SJprêrre évite toute dégradation de la fonction judiciaire et protège

les justiciables contre l'arbitraire des juges du fond, dans leur cons­

tatation souveraine des faits" (28).

(27) Mo UAYOIT de Ternicourt, note R.H. Pas, .1951, 158, cité par
RIGAUX (F), 92. Cit 0' p .30

---------
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3. L'autorité des arrêts de la Chambre de Cassation.

"La (bur de Cassation ayant pour mission de rendre effective

l'unité de législation en assurant l'unité de la jurisprudence, on

s'attendrait à ce que ses arrêts se Noient conférer à cette fin une

autorité juridique particulière. Or il n'en est rien" (29) a la

OléUlt>re de cassation ne se prononce que sur des cas d' espèce et l'au­

torité de son arrêt est relative. Seules les parties à l'instance

en cassation sont liées par l'arrêt de la P..aute Cour. Et théorique­

rœnt, la Chambre de cassation peut trancher cl 'une façon quelque peu

différente dans des cas similai~es.

a) autorité norale.

Eh réalité, les arrêts de la Charrbre de cassation ont surtout

une autorité l'lDrale manifeste. !.es causes de cette autorité sont

d'abord la position hiérarchique de la Gour qui se trouve être au

SC>ll1I1et de la pyramide de l'organisation judiciaire et par conséquent

IœnéCe d'annuler tout jugement ou arl'êt qui ne se confornerait pas

à sa jùrisprudence sur les points de droit.

Jle plus, la jurisprudence de la Cour suprêne est généralezœnt

stable. Elle est généraleœnt connue des juridictions de fond et des

parties. Si cela est vrai pour certains pays, il serait abusif de

généraliser. Au Burundi, la O1ambre de Cassation n'a pas suffisam­

l'lEnt d'enprise sur les juridictions qui lui sont inférieures. En ou­

tre, les arrêts de la O1ambre de Cassation n'étant pas publiés, les

juges du fond n 'ont pas l'occasion de connaître leur contenu et igno­

rent la jurisprudence de ladite Chambre.

b) autorité jurisprudentielle.

'!bus les atr~ts de la Olambre de Cassation n'ont pas la rrêrœ
autorité. O:>ncernant la doctrine juridique, cela dépendra de ce gue

il s'agit d'un arrêt de rejet ou d'un arrêt de cassation et, suivant

les arrêts de cassation, il faudra voir s'il s'agit d'un pourvoi dans

l'intérêt de la .loi sur réquisitions du Ministère Public ou d'un pour­

voi farllé par une partie. Et surtout, la natur~. des noyens invoqués

est déterminante pour apprécier l'autorité d'un arrêt ..
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En général, l'autorité jurisprudentielle des ~rrêtsœ J.à Q1,j!rbre

de cassation est considérable parce que, corraœ son nom 1 Dindique, elle

est suprêrœ et que de par sa position éminente, ses décisions ont une

valeur de précédent particulière. En tant qu'organe régulateur de la

jurisprudence des cours et tribunaux, la O1ambre de Cassation rendra

des arrêts dont 11 inportanee est incontestable et écartera ainsi tous

les· arrêts ou jugerœnts prononcés par les autres juridictions et con­

tenant des irrégularités au niveau de l'application et de l' interpré­

tation de la loi.

selon la nature des IIOyens qui sont à la base de la cassation,

l'autorité jurisprudentielle des arrêts de cassation varie. Une cas­

sation prononcée pour un défaut de ré}?Onse aux conclusions est de loin

différente de celle prononcée pour une violation de la loi, et par con­

séquent l'autorité qui découlerait de ces deux arrêts est différente.

!es IIOYE!ns aboutissant à l'annulation dlun arrêt ou-d'un juge­

rœnt sont extrêrœrœnt nombreux et augwentent sensiblerœnt car la Cour

de cassation connaît une évolution qui la fait juger plus près des

faits (30). Il serait donc vain de classer ces noyens par ordre d Dinr

portance, à rroins de les regrouper. L' autorité de ces arrêts est

croissante selon que la cassation a été prononcée ~

- pour un défaut de motifs.

- pour la dénaturation d'un écrit.

- }?Our un défaut de base légale.

- pour une violation de la loi (31).

LIannulation pour défaut de IIOtifs n'engage pas dans la nêrœ

rœsure le juge de renvoi. ce dernier, rrêne s'il est tenu de se con­

forrœr aux points de droit tranchés par la Cour de cassation, ne pos­

sède pas suffisarmœnt ·.d' élézœnts, de sorte qu' il doive reprendre

pratiquemœnt toute l'affaire. Il aura à notiver davantage sa déci­

sion, à clarifier les points obscurs contenus dans le précédent juge­

rœnt mais sans pour autant nécessairenent trancher le litige dans un

sens contraire au premier juge du fond.

Si l'arrêt sanctionne une contradiction de rrotifs, l'autorité

de l'arrêt sera plus ou ooins grande selon la nature des notifs con­

tradictoires contenus dans la décision annulée.
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Quand la dénaturation d'un écrit allÈne le juge suprê~ à censu­

rer une décision judiciaire, la portée de l'arrêt variera suivant que

le docwœnt litigieux s' inpose au jùge ou s'il est soumis au régime de

la liberté de .preuve.

La cassation fondée sur un défaut de base légale a déjà une por­

tée netterœnt plus grande. En effet, le défaut de base légale signi­

fie que les constatations de fait ne so~t pas suffisantes de façon

qu'il ne soit pas possible de statuer sur le droit.

QJant aux arrêts de cassation pour violation de la loi, ils

ont la plus grande portée. Dans les limites de la cassation interve­

nue, la juridiction de renvoi ferait mieux de suivre les imications

conteriues dans ledit arrêt pour trancher à son tour. En ignorant . les

indications de la cour régulatrice, la juridiction de renvoi verrait

.sa décision contestée automatiqueIœnt par l'une des parties qui,
d'après lé décret-loi nO 01/51 du 23 juillet 1980, solliciterait au­

près de la O1ambre de cassation non SeUléIœnt Uhe nouvelle· annulation

lŒl.is aussi qu'elle vide le litige en évcquant au fom dans un sens

qui lui soit favorable.

Enfin, comme la Chambre éIœt aussi des arrêts de rejet, - ce

sont les plus nombreux, - il est légitime de Si interroger sur leur

portée. Eh résumé, P autorité des arrêts de rejet est inférieure à

celle des arrêts de cassation "dans la rœsure où la Cour régulatrice,

qui rejette plus qu'elle ne censure, laisse subsister des décisions

souvent nédiocremant rrctivées, mais dont les solutions sont accepta­

bles" (32). ce serait engorger les juridictions du fond si les juges

de cassation censuraient systérnatiqllerœnt un jugement pour un vice de

forne banal qui, visiblerœnt, ne changerait rien à l'issue finale du

prooès.

4. Historique de la législation relative à la cassation au Burundi.

La p=océdure en cassation a été introduite au Burundi après l' in­

dépendance. DI aucuns pourraient alors se demander de quelle façon

les irrégularités commises par les juges étaient sanctionnées ou si, pour­

quoi pas, l'erreur du juge du fond était irréversible.
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a) Situation ffindant la période tutélaire.

Quoi~e sous le pouvoir du même colonisateur, le Rwanda-Urundi

devait connaître une évolution différente de celle du Congo-Belge

(actuel Zaire). C'est" notanumnt ce qui apparaît clairernent en rna.tière

de cassation. En effet, au Burundi, l' autorité belge n'entendait pas

rendre exécutoire la législation applicable au Congo-Belge. L'article

1er de la loi belge du 15 avril 1924 rrodifiée par la loi du 25/02/1925

stipulait que "La Cour de cassation se prononce sur les demandes en

cassation contre les décisions rendues en dernier ressort en matière

civile et ccmnerciale par les tribunaux de première instance et par

les cours d'appel du Congo-Belge" (33). Cet article n'était donc ap­

plicable qu'au seul Congo-Belge. La Cour de Cassation belge allait se

déclarer incoIl{étenœ pour connaître des pouVoifs dirigés contre les

décisions rendues par le tribunal d'appel du ~nda-Urundi dans son

arrêt du 31 octobre 1952 (34). La cassation sous sa forne classique

n'existait pas au Burundi. cependant les irrégularités qui de nos

jours sont corrigées par la Cour SUprêrœ, étaient sanctionnées };ar

l'annulation. L'article 37 de l'ordonnance-loi nO 348/AIHO du

5 octobre 1943 sur les juridictions indigènes au Rwanda-Urundi, nodi­

fiée par le décret du 5 juillet 1948 (35), était formulé comme suit:

"Les tribunaux du parquet, par jugenent prononcé en audience publique,

peuvent annuler, nêrne d'office mais sans statuer au fond, les juge­

I1Ents rendus par les trib..maux indigènes de leur ressort:

1• Si le tribunal indigène était irrégulièreIrent conposé ou
incoopétent au point de vue de la matière;

2. S'il Y a eu violation des formes substantielles prescrites

par la coutwœ ou par la loi J

3. Si la cout\.Ille dont il a été fait application est contraire

à l'ordre public universel ou aux dispositions législatives

applicables à tous les indigènes ;

4. Si le jugerœnt a prononcé des sanctions autres que celles

autorisées par les dispositions qui précèdent.

(33) PIroN (P) et DEVOS (J), Codes et lois du Q?ooo Be1ge, toxœ 1,
Bruxelles, Larcier, 1954, p. 391.

/14\ KINT (R), Les voies de recours extraordinaires en droit judiciaire
"-~-':""p"'",HUF! et ;uridiQUe du Burundi.
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Dans les cas visés aux 3Q et 4° ci-dessus, l'annulation pourra

ne porter que sur la partie critiquable du jugem:mt'~.

L'article 39 ajoute qu'en cas d'annulation, l'affaire pourra,

à l'initiative de la nême personne qui dans la première instance a

saisi le tribunal, être jugée à nouveau par le tribunal qui avait };re­

noncé le jugement annulé à moins que le litige ne rentre pas dans sa

conpétence. 'Ibutefois, si le jugement annulé portait sur un fait éri­

gé en infraction par la loi écrite, le .r-ûnistère lùblic pouvait en

saisir les tribunaux européens compétents.

En fait, la ressefllblai1ce entre ce pouvoir d'annulation et la

cassation telle qù'on la connaît aujourd'hui, bien que réelle, reste

limitée. les êauses d'ouverture à cassation sont, à quelques nuances

près, d'une ressemblance remarquable. Après avoir pronol19é l'annula­

tion, le tribunal du parquet ne pouvait pas sta.tuer aufoild et était

tenu de renvoyer la cause à la mêrœ juridiction. Ehfin, l'article 39

prévoit implicitement l'annulation sans renvoi.

!es limites de la ressemblance des deux procédures sont d' a­

rord fixées par le chanp d'application de l'ordonnance-loi du 5/10/1943.

A part les juridictions indigènes, les autres juridictions n'étaient

pas susceptibles de faire l'objet dl un quelconque contrôle de légalité

semblable à la cassation. !.es tribunaux du parquet n'avaient ce pou­

voir d'annulation qu'en matière civile. Précisons à toutes fins utiles

que les juridictions indigènes étaient scindées en deux, à savoir les

tribunaux coutumiers et les tribunaux extra-coutumiers.

les tribunaux coutumiers étaient conposés par le roi, des chefs,

des notables; ou encore par l'Administrateur de territoire ou le rési­

dent. Bref, leur formation ne les préparait pas à exercer d~s fonctions

de juge.

Ensuite, les tribunaux du parquet, deux fX)Ur le Rwanda-Urundi

divergeaient par leur jurisprudence, ce qui est contraire à toute unifi­

cation du droit.

Cependant, il semble que la loi du 15 juin 1959 Irodifiant celle

du 15 avril 1924 étendant au Congo-Belge la juridiction de la Q:>ur de

cassation belge, devait rrodifier cette procédure (36). Entrée en
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vigueur le 1er novembre 1959, elle innovait sur un point inportant 1

"La Cour de cassation (belge) se prononce sur les demandes en cassa­

tion contre les décisions rendues en dernier ressort, en matière civi­

le et coIm'OOrciale, par les juridictions du Congo Belge et du R4anda­

Urun.di autres ~e les tribunaux indigènes". N:Jus n'avons malheureuse­

Iœ~t pas pu trouver une quelconque trace d'application de cette loi

qui autorisait la Cour de cassation belge à étendre sa conpétence au

Rwanda-Urundi.

b) situation après l' indévsndance •

Il convient de situer l'évènewent à l'origine de la naissance

inminente de la Cour SUprêrre quelques 110is avant l'indépendance. 12

13 octobre 1961, le Prince Louis ~RE, Premier Ministre du Bu­

rundi, était assasiné. Il est clair que ses assassins devaient être

jugés, mais encore fallait-il déterminer clairement par qui. D'une

part, l'article 45 du ccx:1e pénal (Dâcret du 30 janvier 1940) dispo­

sait que "le rœurtre commis avec prél-œditation est qualifié d'assas­

sihat. Il est ptini de rort" (37);, D'autre part, les mêmes faits

pouvaient être qualifiés d'infraction politique comre le prévoyait no­

tamœnt l'article 189: "l'attentat dont le but sera de renverser les

pouvoirs établis sera puni d'une servitude pénale de 15 il. 20 anstl (38).

cette disposition est contenue dans l'ordonnance législative du Rwanda­

Urundi du 3 mars 1962.

selon la constitution provisoire du Burundi du 28 oovertbre 1961

en son article 85, le jury est établi en toutes matières criminelles

et pour délits politiques et de presse (39). ~ les deux cas ap­

pare~nt, l'affaire était de la c~tence d'un jury camposéde na­

tionaux. Avant la constitution provisoire, les magistrats, exclusive­

rœnt belges, pouvaient trancher une affaire sans faire recours à un

jury quel qu 1 il soit. Il est vrai, pour répondre aux objections des

I1Bgistrats belges, que l 'ordonnance-loi nO 01/20 du 30 janvier 1962

relative à 11 application de la constitution provisoire du Burundi

émettait certaines réserves, mais les magistrats belges sent>laient

ignorer que l'article 85 n'était pas visé par ces restrictions et se

trouvait applicable ipso facto.. l'1algré ces textes qUi lui interdi­

saient de statuer sans jury, le tribunal de première instan::e rendit

( 37)~ (R) et DELJroSSE (P), Cp. CH., p. 173 •.
10~
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son jugement le 2 avril 1962 (R.fP 26.539/USA). Il sera confirrœ par

l'arrêt de la Cour d'appel du Rwanda-Urundi du 7 mai 1962 (m.....tPA 537).

ce dernier arrêt n vétait plus susceptible d'aucun recours alors que le

procès était irrégulier depuis l' instance au premier degré. Un tel dé­

nouerrent ne pouvait que déplaire au lbi et au ParleIœnt qui, une fois

l'indépendance acquise le 1er juillet 1962, n'allaient pas hésiter à

réagir immédiatement.

la première étape de ce nouverœnt fut l vadoption d'un code de"

l'organisation et de la corrpétence judiciaire en date du'26/07/1962. e

Pour tout le Burundi, il était créé une Cour suprêlœ et sa coopositiol1

serait fixée par une autre loi. celle-ci n'allait pas se faire atten­

dre. la loi du 26 septembre 1962 portant corrposition de la C'Dur SUprê­

ne et érection en Cour de Cassation (40) ainsi que l'Arrêté-lbyal

nO 01/98 du 10 octobre 1962 relatif à la procédure en cassation al­

laient conpléter ce qui avait été entané au lendemain de l'indépendance.

A la lumière de cette nouvelle législation, l'arrêt sur l'affaire

RWAGASORE pouvait être annulé. ce sera le prelJlÏ.§.!r arrêt de la Cour

SuprêJœ et de Cassation du Burundj, rendu le 27 octobre 1962 sur pour-

voi du ~J.nistère Public et des parties civiles IVlWAMBU'l'SA IV. et Veuve

M.R. RWAGASORE (RPC 1). Après la cassation, la cause fut renvoyée de­

vant le tri~~al de première instance siégeant avec l'adjonction d'un

jury.

le premier texte qui créait la Cour Suprêma, à savoir la loi

du 26 juillet 1962, ne spécifiait pas explicitenent qu'il appartenait

à ladite cour de se prononcer sur les pourvois en cassation. ce code

de l'organisation et de la conpétence judiciaire était valable sur

l'enseIIble des juridictions du territoire du Burundi; cela inpliquait

la suppression des juridictions indigènes. Concernant la conpétence

des différentes juridictions, la loi du 26 juillet 1962 était une ré­

forrre irrp:>rtante dont la caractéristique était de situer le code judi­

ciaire burundais dans la nnuvance des codes d'origine napoléonienne.

Bien que ne nentionnant pas la cassation, ce code prévoyait en son ar­

ticle 100 alinéa 2, que "le tribunal de première instance pouvait aussi

annuler les jugements rendus par les tribunaux de résidence et de pro­

vince et se saisir à nouveau de l'affaire dont le jugement était ainsi

annulé. ce pouvoir n'était cep:ndant reconnu au tribunal de première

instance qu'en matière répressive. I.e tribunal de première instance
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du Burundi confirnera ce point de vue dans un jugerent rendu en datedu

27 mai 1964 (41).

Eh conclusion, le pouvoir d 1 annulation a été d'abord reconnu

aux tribunaux du parquet qui avaient ce.pendant l'obligation de renvo­

yer tout le litige devant la mêma juridiction, puis au tribunal de

prendère instance qui, après l'annulation, évoquait l'affaire au fond.

Ces deux procédés sont proches de la cassation car en annulant des

décisions irrégulièrezœnt refldues, ils permettent de contrôler l'ap­

plication de la loi. I.e chanp d'application de ces dispositions

était fort rimité, ce qui réduisait énorméIœnt son rôle dans le can-
i

trôle de légalité. Eh ma.tièr~ d'annulation, les tribunaux du parquet

n'avaient d'e~rise que sur les juridictions indigènes, et uniquerent

au civil. Quant au tribunal de première instance, il ne sanction­

nait que les décisions des tribunaux de résidence ou de province, et

unique.'OOnt en matière répressive. cette dernière prcx:::édure n'est pas

sans rappeler le pouvoir d'éVOcation au fond que l'article 68 du dé­

cret-loi nO 01/51 du 23 juillet 1980 accorde à la C.hambh~ de cassation.

Avec l'Arrêté-lbyal du 10 octobre 1962, la procédure du pour­

voi en cassation était sensiblenent améliorée. Son article 1er est

suffisamœnt éloquent g "La COUr de cassation se prononce sur les de­

mandes en cassation contre 'les décisions rendues en dernier ressort"

en matière civile, ~rciale et pénale, par les juridic'P-ons qui

ont été légalement instituées au Burundi". cette procédure restera

applicable jusqu'à la promulgation du décret-loi nO 01/51 du 23/7/1980

,relatif au pourvoi en cassation et à la procédure suivie devant la

Olambre de Cassation de la Cour SUprêJœ.

(41) :aEIJ.DN (R) et DELFOSSE (P),......
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Chapitre I.

CONFLIT ENTRE LA CIWV.lBRE DE CASSATION

. El' rA JURIDICTION DE RENVOI.

section 1. : :Evolution de la législation.

1. caract~ristiquesdu systèrre én vigueur entre 1962 et 1980.

Oms la procédure en cassation telle que réglenentée par

l'Arrêté-lbyal ri"o 01/98 du 10 octobre ·1962, aucune disposition ne pré­

voyait la suite à réserver à la décision de la juridiction de renvoi

après un arrêt de cassation, que la cassation soit totale ou Partielle.

cette lacune n'allait pas tarder à être apparemmant' comblée par l'Ar­

rêté-Royal nO 01/106 bis du 30 octobre 1962 qui conplétait la procé­

dure du pourvoi en cassation et ne conprenait qu'un seU:' artit.:le

lira réintroduction du pourvoi en cassation pour une œne cause est

subordOnnée à l'avis conforrœ du Ministère Public".

ra première caractéristique des textes antérieurs au décret­

ioi ri (1 01/51 du 23 juillet 1980 était l'entière liberté dont jouissai t

la juridiction de renvoi pour trancher le litige qui lui était soumis.

Eh effet, celle-ci était libre d'ignorer tous ~es arrêts ou jugerrents

précédemœnt intervenus dans une cause donnée, tout comma elle pouvait

suivre la Cour de cassation dans sa rotivation ou nêrœ adopter la so­

lution de la juridiction dont la décision avait été cassée.

la Partie lésée par la juridiction de renvoi avait toujours la

possibilité de se pourvoir en cassation. Elle s'adressait directenent

au Procureur Général par une siJJPle missive pour lui demander son avis

préalable. En subordonnant la phase suivante de la procédure à l'avis

conforne du Ministère Public, les autorités conpétentes burundaises

n'avaient fait que tenpérer le malaise sans toutefois "i renÉdier 0 le

but visé était incontestablerœnt de s'opposer à des pourvois en cas­

cade qui seraient un obstacle à l'administration d'une bonne justice.

le Hinistère Public avait donc également fX>ur rôle d'opérer le filtzage

de ces pourvois. Après avoir reçu la demande d vun second pourvoi par

l'une des parties, il se :f;aisait communiquer tout le dossier et, le

cas échéant, rédigeait un avis écrit favorable à l'intention du Pré-
sident de la ('.01] r ~mrÂmP • ('1'>+-1-(.> mi <:::c:: ; nn • hi r->n rn T ' (.>v....",nt-; nnn<:>11 <:> _ r1rn_
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gulateur entre la Cour Suprême et les autres juridictions. cette i~

portance était heureusement atténuée par le caractère exceptionnel de

cette procédure qui faisait que le Ministère Public n'était sollicité

pour cela que très rarement.

cela n ' a toutefois pas enpêché que les limites de ce pouvoir

aient fait l'objet d'une vive controverse. La pratique judiciaire

tendait à ce que le Iv'd.nistère Public donne toujours préalablerœnt son

avis pour que la saisine de la Cour de Cassation soit possible. Pour

les tenants de cette position, il suffisait que le pourvoi soit in­

troduit pour une mêrre cause et par ce sinple fait, l'avis conforne du

Ministère Public devenait un préalable indispensable. Pour les autres,

et tel est aussi notre avis, si, ~près l'arrêt de cassation, la juri­

diction de renvoi prenait une décision et violait la loi sur des dis­

positions autres que celles qui étaient à l'origine du premier fOurvoi,

il s'agissait là non pas diJune second pourvoi, mais bien diun premier

pourvoi pour lequel l'avis conforme du l-ûnistère Public niétait pas né­

cessaire (42). ce dernier ne devait intervenir que si les griefs in­

voqués à l' introduction du second pourvoi étaient les nÊrœs, et ainsi

la Coqr de Cassation réexaminait l'argurrentation de la partie lésée

afin d'unifier la jurisprudence sur les points qui divisaient les deux

juridictions. Après l'arrêt RCA 1048 (18 décerrbre 1979, en cause BCB

c/ N.R.) de la Cour d'Appel de Bujumbura, juridiction de renvoi, la

question de recevabilité' fut posée et soumise à la Cour Suprêne. S' a­

gissait-il diun premier pourvoi, susceptible d'être soURds directement

à la (bur de cassation, ou au contraire, d'un second pourvoi pour le­

quel 1 iavis conforme du t'Ûnistère Public était requis? I.e Président

de la Cour Suprêrie autorisa l'une des parties à consigner pour que la

Olambre de Cassation tranche cette .question. La partie adverse, quant

à elle,soutenait que Pavis conforma étant un préalable indispensable,

la Cour siégerait illégalement pour examiner si la procédure du pourvoi.

était régulière ou pas~ ~algré ce point de vue, la OOur allait ana­

lyser le dossier. Bien que la COur SUprêrne ait pris la cause en déli­

béré, l'entrée en vigueur du décret-loi ne Q1/51 du 23 juillet 1980

allait interrompre la prpcédure engagée.

2. Criti'{Ue dudit système.

A partir de l'ancienne législation, nous allons envisager plu­

sieurs hypothèses pour plus de clarté.
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a) convergence entre la Cour de Cassationet la juridiction de

renvoi.

Si la juridiction de renvoi adopte la jurisprudence de la Cour

de cassation, la procédure a de fortes chances d'al:x>utir rapidexœnt à

une décision définitive. La partie succombante devant la juridiction

de renvoi, et qui avait obtenu gain de cause devant la dernière ju­

ridiction du fond, n'a, pour faire reconnaître ses droits, que la sel}-'

le possibilité d'un second pourvoi en cassation. cette tentative sera

vaine si' le Ministère Public cautionne le poirit de vue des deux juri­

dictions en refusant de donner un avis favorable.

Dans le cas contraire, l'issue du procès est retardée. Ul paJr­

voi de la Partie succorobante est déclaré recevable, mais les juges de

cassation le rejeteront. Ainsi la décision de la juridiction de ren­

voi pourra être coulée en force de chose jugée.

b) divergence entre la Cour de Cassation et la juridiction de

renvoi.

Si le conflit entre la juridiction de renvoi et la Cour de cas­
sation est ouvert, le t"linistère Public, en application de 1"'Arrêté­

FDyal nO 01/106 bis, joue un rôle déterminant. En donnant un avis

conforrœ, le Ministère Public perrœt à l'une des parties de se pour­

voir en cassation une seconde fois en espérant une fois de plus que

la Cour de cassation la suivra dans sa ItOtivation. L'arrêt de cassa­

tion ne liant toujours pas la seconde juridiction de renvoi, cette

dernière dexœure entièrerœnt libre. En supposant que les juridictioœ

de renvoi soient solidaires sur le point traité, le jugement de l'af­

faire en devient paralysé surtout que, dans la rœsure où le Ninistère

Public soutient la Cour de cassation, son avis sera toujours confor­

ma, ouvrant ainsi la voie à un troisième pourvoi et rœma plus.

le tJ1i.nistère Public };eut refuser de donner son avis. :te pOur­

voi ne sera pas recevable et c'est par conséquent la décision de la

juridiction de renvoi qui sera définitive. cela suppose que le Minis­

tère Public soutienne la juridiction de renvoi et s'oppose à la ~

de Cassation. La juridiction de renvoi, juridiction inférieure, au­

ra ainsi raison d'une Cour de Cassation. C'est une solution diffici­

lemant acceptable dans un systène dont la hiérarchie judiciaire est

l'un des points vitaux. L;s conséquences étant les nênes que celles
,. .
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tbnner le dernier IlOt çontre la Cout: SUprême à une juridiction infé-
~ . »

rieure, c'était méconnaître cet troubler la hiérarchie judiciaire". (43)

c) synthèse Il

::,
"

Ce ne sont là parfois que, des hypothèses d'école, mais elles

ont le nérite de nettre à nu les faiblesses du systèIre de 1962. Au­

cun terme à la procédure en cassation n'avait été préVu. ù=S parties

pouvaient se pourvoir en Gassation autant de foi$ qu 1elles l~ dési-
"

raient tant que les juridictions de r~nvoi n'avaient pas adopté ia jr-

risprudence de la (bur SUprêrœ et de ca~sation. En cas de contradic­

tion entre d~une part la Cour de cassation, et d'autre part, la juri­

diction de rervoi soutenue par le tJlinistère, Public, ce dernier, en

refusant d'énettre un avis confo~, bloquait toute voie vers une se­

conde cassation et donnait alors la prééminence à la juridiction de

renvoi au rœpris de la solution de la (bur Suprême. En réalité, "le

problème que soulève le conflJt ouvert entre la (bur de cassation et

la juridiction de renvoi est grave et délicat: car, tout en recon­

naissant que les juridictions, dans les lj,plites de leur conpétence,

sont souveraines et n'ont ni injonction, ni ordre à recevoir de per­

sonne, il ni en reste pas lIOins que la cour de cassation, en raison de, ,-

la poSition la plus élevée qu'ell~'oocupedans la hiérarchie judi-

ciaire, doit normaleIœnt avoir le dernier rrot". (44) C'est là l'un

des premiers objectifs qae s aest donné le législateur burundais en

fC0II1Ù9UQl'iè le décret-loi nO 01/51 du 23 juillet 1980 relatif au pour­

voi en cassation et à la procédure suivie devant la Chambre ,de Cassa-
" -

tian de la Cour Suprême.

section 2. : La cassation sans renvoi.-
1. SUr un pqtrvoi des earties.

La O1arnbre de cassation ne connaît pas du fond des affaires

(article 2 du décret-loi dU 23 juillet 1980). La cassation a pour con­

sé<pence normale le renvoi de la cause. ù=S parties sont renvoyées da­

vant une juridiction de fond, dite juridiction de renvoi, et qui sera

appelée à régler le litige. ù= principe du renvoi conporte une excep­

tion. La cassation sans renvoi, ou cassation par retrancheloont, est

(43) VINCENT (J), Procédure civile, Paris, Da1lo~, 1978, p. 881



- 28 -

très rare. Bien qu velle ne soit pas préV'ùe· comne tetle dans le d<k:l'et­

loi du 23 juillet 1980, certains articles reconnaissent inplicitenent

son existence. ces dispoeitions sont les suivantes:

19 Si la O1anlbre de cassation prononce la cassation ~ssortie du

~rnvoi, elle peut, par une dispOsition spéciale, maintenir les effets

de la détention provisoire maintenue ou ordonnée par la juridiction

ayant rendu la décision cassée j~squuà la comparution du prévenu devant

la juridiction de renvoi. Cette dernière est corrpétente au sens de

l'article précédent". (article 20) •

IlSi un seul de ces m:>yens ~st fondé, elle annule la décision at­

taquée et, le cas éGhéa'1.t, renvoie la<cause soit devant la nêne juridic­

tion autrerœnt œrrposèe, soit devant \J!"..e juridiction autre, mais de mâne
ordre et rang que celle ayant rendu la décision annulée". (article 63

-!4b:éa 2)

IlSi le renvoi e§t: ~rdonné, le greffier de la Cour SUprêrre adres­

se :te Qossier de lêl procédure, acconpagnée dU une expédition de l garrêt

de cassation, au greffier de la juridiction de renvoi, après avoir pro­

cédé à toutes diligences pour recouvrer les frais et éventuellement les

arœndesll
• (article 65 alinéa 1).

En plus de ces artich~s, la Cour· Suprêm: du Burundi a déjà cassé

sans renvoi à plusieurs repri.ses. I.e trir'·'''-':l.l ·de Ol'0\-ince de ·-:rF"':.RASAzI

siégeant en rnat?p.re ï:épres·! ;.. i:~ .. ;: ;llgi 'Jl,:': N. n1;:·.·Ja.L{.; P<'<:2 L:UIIUm.S d'in­

fractiôn et que oar C'on~équent HP. devait lui payer la SOllllm de 10~cÇO

fr~S" COIniOO indemnité pour avoir été à l'origine de l'enprisonnenent de

NI ce dernier ne pouvait s'en prendre qu'au ,\Iinistère Pt..1blic car cVest

lbi seul qui 1 gavait enprisonné et non iVJP. ·La Charilbre de Cassation &l­

lait reprendre dans son arrêt (45) le principe selon lequel une pe.-=trUe

enpr isonnée par 1 vEtat, représenté par le ;'linistère Public. ne pouvait

.être indemnisée. I.e tribunal de BUKlRASAZI aurait donc dû se limiter à
constater que N. n' avait pas commis de vol. Dans un tel cas, la cass~

tian sans renvoi est indiscutable. En effet, la juridiction de· renvoi

n'aurait plus rien à trancher et se oornerait à reprendre le précédent

jugerœnt en y soustrayant tout ce qui est relatif à l·indeIfU1~té.

Dans le RCC 3220 du 27 juin 1983, en cause K. cl N'Y., la Ch~ilbre

de cassation a également cassé par retranchenent. La Cbur dl Appel œ
Bujumbura a reçu l'appel du Re 6181 du tribunal de grande insta.'1Ce Cie
Bujumbura alors que les délais pour interjeter appel étaient déjà larg~

---_.._--
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nent écoulés. La signification dudit jugenent ayant eu lieu le

22 octobre 1979, l'acte d'appel du 26 août 1980 était PJur le roins

irrégulier.. Si les parties n'étaient pas ct 1accord avec le Re 6181,

elles auraient dû recourir à la connâssion de contrôle judiciaire

pour voir si les juges du tribunal de grande instance avaient respec­

té l'exécution du jugement. Encore une fQis, casser avec renvoi au­

rait été inutile d'autant plus que, dans le cas d'espèce, le jugement

du Re 6181 était coulé en force de chose jugée, l'appel ayant été

déclaré recevable à tort puisque tardif.

oms uniotroisième affaire (46), la cassation sans renvoi al­

lait être remise en question par la suite. l\1ême si la Cour ';'-SuprêIœ

devait revenir sur ce premier arrêt et l'annuler, ce n'est pas l'~­

tence de la cassation sans renvoi qui était mise en doute, mais plu­

tôt ,son application dans le cas d'espèce. Dans le second arrêt, les

juges ont d'ailleurs précisé "qu'il y a cassation sans renvoi lors­

que les erreurs de droit coImlises par le juge du fond ne sont plus ré­

parablesf que c'est notanrnent le cas lorsque le fait qui aura donné

lieu à une condamnation se trouvera n~être pas un délit qualifié par

la loi".. La cassation sans renvoi est donc prévue mais dans des cas

exceptionnels. La cassation sans renvoi "es-t légale pour autant

qu'elle n'entraîne aucun enpiètenent de la Cour sur l' activité propre

des juges du fond". (47)

D'une manière générale, si la cassation entralne un renvoi qui

serait sans objet, la solution de casser sans renvoi s'ircpose d'elle-
,-

xœrœ. te renVoi peut êtt'ê" inutile et I"ll3Iœ i1T{JOssible, ,1oX:sqtJe la ju-

ridiction de renvoi n'aurait plus rien à statuer sut' le fond â 1'4x>­
que où l'arrêt .de cassation a été rendu. .1ocs cas les plus fréquents

de cassation sans renvoi se _....\:rouvent en matière pénale 1 la règl~ de

droit resta"'''' teuJ'ours à appliquer au litige en matière civile. Ce œra
no~ le cas si : ._

- le fait déclaré constant par les juges du fond ne constitue
aucune infraction punissable

- la condarmation a eu lieu alors qUe l'action publique était

éteinte soit par décès, soit par amnistie, soit par prescrip­

tion, soit par l'autorité de la chose jugée, etc •••• (48h

(46) ~ ~,-~, RPC 226 du 31 décembre 1980, RPC 2°/1/81.du 16/11/1981.
1 A "'7\ T"'II .....r..,'JIo'l'..... Jo .... , __ ~ _ ... -
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- la solution légale s'applique de plein droit ;

- l'objet de la cassation est un arrêt rectificatif1

- la chose jugée s'oppose à ce qu'il soit rien décidé sur le

point considéré (l'appel est déclaré irrecevable parce que

tardif ou irrégulier) (49).

"Autant d'erreurs de droit conunises par le juge du fond, autant

d'erreurs irréparables : il en résulte que le "fond" du litige est

nécessairemnt vidé par la déclaration de l'illégalité du dispositif

annulé, sans que la COur de·cassation connaisse elle-œme du fond,

alors qu'elle s'est bornée à constater en droit qu'aucune juridiction

n'est plus qualifiée pour en connaître" (SO) •

Eh plus, la Cour peut Iœttre fin au litige lorsque les faits

souverainenent constatés et appréciés par les juges du fond, lui per­

mettent c'appliquer la règle de droit appropriée. cette nouvelle ten­

dance senble faire de la O1arnbre de Cassation un troisièrœ degré de

juridiction (51).

2. SUr un pourvoi dans l'intérêt de la.loi.

S'il a été rendue une décision susceptible d'être attaquée par

un pourvoi en cassation et contre laquelle aucune partie ne sIest pour:­

vue en casf:3ation dans le délai fixé Ou qui a été exécutée, l'article 11

du décret-loi du 23 juillet 1980 autorise le Procureur Général de la

Fépu!Jlique à se pourvoir en cassation contre ladite décision, mais dans

le seul intérêt de la loi. L'article 12 précise que cette voie de re­

~œ~~~~~~~par~~~~ne~~

recevables à intervenir dans les débats. L'alinéa. 2 de cet article an­
tient cependant une exception en matière pénale. C'est ainsi que "lors­

qJe la décision de condamnation est ainsi reconnue n'être que le résul­

tat d'une néconnaissance ou d'une application erronée de la loi pénale,

la décision de condamnation profite au condamné à conpter du jour de son

prononcé, sans préjudicier aux intérêts civils".

La rédaction de cet article est maladroite. Une décision de con­

dannation peut-elle profiter à un condamné ? Sans aucun doute, il ne
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s'agit pas ici de la décision de condamnation mais de l'arrêt de cas­

sation de la Cour SUprêrœ (52).

L'introduction du pourvoi dans l'intérêt de la loi qui, répé­

tons-le, ne peut être exercé que par le Procureur Général de la Répu­

blique, est subordormée aux conditions suivantes:

~~ le pourvoi doit être dirigé contre le dispositif d'un juge­

nent ;

- il faut que ce jugement ait définitivement aéquis l'autorité

de la chose jugée, mais il n'est pas nécessaire qu'il soit

en dernier ressort ;

- il faut que le dispositif du jugenent soit entaché de viola­

tion de la loi et non d'excès de pouvoir ( ••••)" (53).

Le pourvoi dans l'intérêt de la loi est très différent du pour­

voi des parties puisque son but est de rectifier l'erreur comnise par

le juge du fond certes, mais surtout afin de forner ùne jurisprudence

sûre et stable. L'arrêt de cassation qui en résultera ne produit pas

q'effets sur le sort des parties. A ce niveau, les dispositions du

décret-loi du 23 juillet 1980 nous inposent une distinction basée sur

le siège de la matière.

Eh matière civile et comrœrciale, le jugerœnt ou 1;arrêt qui a

fai t l'objet d'un pourvoi dans 1'intérêt de la loi étant déjà irrévoca­

ble, l'arrêt de cassation sera sans influence sur la situation des r:ar­
ties. cet arrêt sera nentiormé en marge dudit jugenent ou arrêt. !.es

parties n' inter'iellal1t pas dans le débat au niveau de la Cbur SUprêrœ,

elles n'ont aucun droit d'exercer un recours contre l'arrêt de cassa­

tion. Et la cassation sera prononcée sans renvoi.

Eh matière pénale, la situation est différente. Si une condam­

nation, déjà' prononcée et nÊne exécutée, Siavère être entâchée d'une

violation de la loi, le Procureur Général peut forrœr un pourvoi dans

l'intérêt de la loi et, s'il obtient gain de cause, le condanné pourra

bénéficier, à partir du jour du prononcé de l'arrêt de cassation, des

peines plus légères qui y sont contenues, voire de l' acquitterœnt. Si

--------",
(52) KALERA (l'rI), CP.Cit., pp. 65-66.
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par exenple,les délais fixés pour l'exercice d'un recours sont écoulés

et qu'ensuite, il apt;:ert que l'élémant matériel de l'infraction n'é­

tait pas établi, le condamné sera libéré. Au cas où ce dernier avait

égalerrent été condamné au paiement de dommages-intérêts pour avoir car

sé un préjudice ITOra! à une tierce personne, celle-ci ne sera pas in­

quiétée dans la jouissance de son droit à la réparation du préterrlu

dommage. une telle solution choque le oon sens.

Pour éviter cela, dl aucuns pensent qu 1il faudrait tout sinpL::r;;:mt

supprimer l'exception prévue à 19 a1inéa 2 de l'article 12 (54)et lais~

ser le prévenu subir sa condamnation qui, dans la circonstance, est ce­
venue illégale.

NOtre avis est plutôt que cette exception est tout à fait judi­

cieuse. cette divergence de point de VUe résulte normalenent de l'im­

pbrtance qua chaque juriste aCcorde aux valeurs que sont la sécurité et

l'équité, et surtout au rapport qui existe entre elles. "En matière

juridique deux valeurs ont tendance à entrer fréquemment en conflit ;

ce sont l' équité et la sécurité. ce conflit aboutit à des solutions

de corrpromis où l'on doit parfois sacrifier dans une assez large m:su­

re une de ces valeurs à l'autre lf
• (55)

Pour ce qui concerne le pourvoi dans l'intérêt de la -lo~ en ma­

tière répressive, nous avons donc choisi de privilégier l'équit~a En

outre si la tierce personne a bénéficié de ces intérêts civils grâce à

une quelconque manoeuvre dolosive, il serait selon nous fort regreta­

ble que -la loi la protège. L;arrêt de cassation devrait pouvoir pré.­

judicier aux intérêts civils.

En fait, c'est l'institution même du pourvoi dans l'intérêt de

la loi telle qu'elle est connue aujourd'hui, qui devrait être remise a1

question. '!but d'abord, la formation d'un tel pourvoi n'est soumise à

aucun délai. Il serait dès lors loisible au Prooureur Général de la

République de se pourvoir en cassation dans l'intérêt de la loi dans

des litiges défihitiV'emmt tranchés depuis plusieurs années. Cette pré­

rogative du Ministère Public de se pourvoir en cassation "répond à l'i­

dée qu'il serait contraire au bon ordre social que la loi restât violée

parce qu'aucun plaideur privé n'exerce le pourvoi en cassation. La Cour

( 54) KALERA (1'1), cp. Cit., p. 37

(55) BAYAro' (A), La disrinction du fait et du droit. I.e point de we de
,. . __ 1 • ..

n ~:4:;:'\
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de cassation a pour mission de veiller aù reSpect de la règle de droit

et d'unifier la jurisprudence. Il est donc indispensable que le lV'd­

nistère Public puisse prendre l'initiative de saisir la Cour .Suprêrre

lorsque ies parties privées s'abstiennent" (56). lIPais encore fau­

drait-il limiter ce Lx>uvoir dans le terrps et fixer url délai pour se

pour voir dans 1 g intérêt de la loi.

Ensuite, "une déCision qui ne produit pas dleffet entre les

parties choque : elle laisse les parties soumises à une décision pcs'"

térieurenent jugée mal fondée" (57). Une partie peut s'abstenir de se

pourvoir en cassation pour :multiples raisons. La longueur du procès

ou l'inportance des frais engagés sont souvent des contraintes qui

freinent la volonté d'enteü1er une nouvelle vPie de recours. En outre,

répétons-le, les rouages de la procédure sont inaccessibles au justi­

ciable rroyen. Pourquoi ne pas envisager 11 intervention du l'/!.inistère

Public en matière civile et cqhrnerciale ?

En effet, ee dernier est toujours représenté lors des débats.

Il donne souvent son avis, rrêrœ en dehors des matières où la loi en

fait une obligation. ~jà au noment du prononcé du jugement, le l·ti­

ni.stère Public devrait être capable de relever les anomalies éven­

tuelles ou les violations de la loi que contiendrait l'arrêt ou le ju­

gement. N'est-il pas intéressé à la construction d'une jurisprudence

stable? La jurisprudence n'est-elle pas une garantie au ton ordre so­

cial ?

Le l~nistère Public pourrait très bien se pour\~ir en cassation

dans l'intérêt de la loi dans un délai légèrenent plus long que celui

prévu pour les parties qui sont les premières concernées par l'affaire.

le r4i.nistère Public agit dans l'intérêt de la jurisprudence, et donc

dans l'intérêt de tous les citoyens. Pourquoi en exclure les plai­

deurs? Aucun obstacle majeur ne s'oppose à ce qu'ils interviennent

dans les débats et que l'arrêt à intervenir produise des effets entre

les ::parties.

Eh définitive, le pourvoi dans l'intérêt de la loi gagnerait à
être réorganisé en vue d'agir sur les parties, ce qui aboutirait alors

à une cassation avec renvoi.

(56) KINT (R), 9;>. Cit., pp. 160-161



r:e nos jours, cette voie de recours ne peut toujours ni nuire ni

profiter aux parties. Et la cassation a lieu sans renvoi puisqu'aucun

litige ne reste à. régler entre les parties. 1:~

En conclusion, les cassations sans renvoi sont asse:!; .·rares et

constituent l'exception, la règle générale étant le renvoi après cassa­

tion.

section 3:; : le xenvoL,après cassation 0

1. La distinction du fait et du droit.

t4Qus ~vom; déjà vu plu:; hauê. '~j. l.or~l.le la Chambre de c.~...

sation est saisie d'un pourvoi en cassation, elle ne connaît pas du

fond de l'affaire, mais uniquerrent de la maconnaissance ou de l' inter­

prétation erronée de la loi et des violations des formes substantielles

ou pre~rites à pej.ne de nullité (article 2 du décret-loi nO 01/51 du

23 juillet 1980). Il lui est interdit de s'ériger en troisième degré

de juridiction. Elle ne casse que la solution de droit.

Gependant, la distinction du fait et du droit n'est pas toujours

alsee à percevoir. C'est d'ailleurs l'origine de la majorité des oon­

fll~ qui peuvent surgir entre la O1ambre de cassation et la juridiction

de renvoi, comme en télTIJigne cet arrêt de la Gour d'Appel de Bujumbura,

siégeant CO:mIœ juridiction de renvoi g "Attendu que l'analyse des faits,

la détermination de la faute et de sa gravité est une question qui est

laissée à l'appréciation du juge du fond, la Gour de cassation en por­

tant que les faits reprochés à 1,1. revêtent bel et bien les caractéris­

tiques de faute grave justifiant le licencierœnt.., a tranché par là le

fond de l'affaire, après analyse détaillée des faits (58)0 OU encore

cet arrêt d'évocation de la Gour SuprêIœ : "Attendu que sUil appartient

aux juges du fond de constater la réalité des faits inputés à faute, il

incombe à la Chambre de cassation d'apprécier si les faits dont l8exis­

tence est ainsi reconnue, constituent ou non une faute et le caractère

de gravité de celle-ci" (59). Devant ces confusions, il nous serrble

dès lors indispensable d'étudier au préalable la distinction du fait et

du droit.•.

ClassiquQffi!;nt, tout procès inpose au juge trois oJ;érations suc-

1

il

il
II

II

1

1

fil
li
il
il
'1

1,1

li
tl
II
Il
1::1

Il
l',
il
ilIl
,1

II
1'1
f>1

\1,1
Il
Il

fi

l'Il.
I!
H

'i:.,
i i

fi
~. !

l'
1



- 35 -

cessives

- la constatation des faits du litige. ~

- la qualification légale de ces faits i

- la déduction des conséquences légales de la qualification re-
tenue (60).

a) La constatation des faits du litige.

Parmi ces trois opérations, la première est celle qui relève

principaletœnt du juge du fond. Face à une demande, le juge a pour

rôle de dégager le ou les faits qui auraient engendré ce droit et en

vérifier les preuves (61). ses po~oirs sont considérables. C'est

ainsi qUe les juges du fond sont souverains, pour ordonner ou refuser, ,

\.me rœ!s~re d'instruction, apprécier l'existence des causes de repro-

che des tém::>ins ou des experts, la force probante des preuves autres

que la preuve littérale, constater les faits du débat hors des conclus­

sions des parties, et ont un pouvoir étendu d'appréciation en ma-
\

tière de Pfieuve littérale (62). A ce niveau, la Olanbre de cassatiœ

est donc incoIl'pétente pour examiner de nouvelles preuves ou réexaminer

celles qui ont déjà été sounùses au juge du fond. Dans certains cas

cependant, la Cour de cassation peut contrôler la constatation des

faits et la preuve de ces faits. En effet, cette constatation ne peut

se faire que conformément aux règles légales préétablies et à défaut,

la Cour régulatrice pourra casser. la Chambre de cassation du Burundi

a jugé que si une lettre n'a jamais fait l'objet d'un débat contradic­

toire mais que par ailleurs le docwœnt a été égaleIœnt déterminant dans

l'avis de l'officier du Hinistère Public et surtout dans la décision

intervenue dans la cause, la décision a été ainsi entachée d'une irré­

gularité ~ les règles de la preuve n'ont pas été respectées et il y a

eu violation des droits de la défense. De telles irrégularités ont con­

duit à un arrêt de cassation (63).'

En outre, la Cour de cassation veille au respect de l'autorité de

(60) RIGAUX (F) i q? Cit., p. 78.
Voir aussi BORE (J), 9>. Cit., p. 438 n° 1321.

(61) PICARD (E), Quelques reflexions sur le droit et le fait en ())ur de
cassation, Pandectes Belges, 'Ibne QU, 1919, p. XXII.
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la chose jugée sur la matérialité des faits. les juges chargés de

trancher un litige sur lequel est déjà intervenue une décision coulée

en force de chose jugée n'ont plus leur entière liberté dans la cons­

tatation des faits et sont tenus de se conforrœr au premier jugerœnt

sous peine d'êtr.e sanctionnés par la cassation. Quant aux constata­

tions relatives à la matérialité des faits gui sont faites pat le juge

pénal dans un arrêt pour lequel plus aucun recours n'est possible, el­

les s'irrposent au juge civiL Si ce dernier n'était pas tenu par ces

constatations, il risquerait de prononcer un jugerœnt en contradiction

avec le précédent alors qu'il s'agit de la nêrœ affaire.

la seconde grande branche d vinterventioi1 de la Chanlbre de Cas­

sation sur les faits concerne le contrôle deS notifs de fait qUi vise

sinplexœnt l'armulation des viceS de IIDti'\tation. Si à leiJt création
les juridictions de cassation se limitaient à faire respectet la -loi

et en unifier l'interprétation, l'on s'est vite rendu compte que cela

n'était réalisable qu'à partir des motifs de la décision attaquée.

R:>ur ce faire, le juge du fond doit notiver entièrerœnt sa décision et

avec précision (64). I.e juge du fond peut n'avoir enfreint aucune

règle de droit, toujours est-il qu'il derœure soumis au contrôle de la

motivation. I.e juge du droit devrait pouvoir connaître des faits par

la sinple lecture de la décision attaquée qui doit dès lors contenir

suffisanment de précisions sur les faits de la cause et la nature des

preuves retenues (65).

Tobute décision dlune juridiction statuant en dernier ressort

peut être cassée pour défaut de IlOtif, dénaturation ou encore pour dé­

faut de base légale. La Chambre de Cassation du Burundi a annulé un

arrêt pour défaut de motif.parce qu'elle estimait que l'affirmation de

la Cour d'Appel n'était pas suffisarnrrent soutenue par les élénents du

dossier et qu'il slagissait d'allégations qui n'avaient été ni discu­

tées ni prouvées (66). Il a égalerœnt été jugé que la Cour d'Appel a

confondu les chiffres et par là dénaturé les pièces versées par une

partie en déclarant que les revenus de la victirœ avant l'accident

étaient de 99.530 francs au lieu de 35.730 francs. Cette confusion

n'ayant pas permis à la Chambre de procéder au contrôle, celle-ci a

retenu ce noyen pour la cassation (67).

(64) BORE (J), op. Cit., p. 564, n° 1850.

(65) BORE (J) 1 Op .. Cit.·, po 465, nO 1414
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En dernière analyse, la Cour de cassation peut exercer le con­

trôle direct des faits. C'est bien sûr une exception puisque, en

principe, "103 Cour de cassation ne peut apprécier le IJOurvoi que dans

1 vétat où la cause 'se présentait devant la Cour d' appel'i (68). Cela

veut dire gue les faits postérieurs à l'arrêt attaqué ne peuvent pas

être pris en considération, mais aussi les faits antérieurs dont ledit

arrêt 'ne fait pas mention. c'est ce qui explique les exigences de rro­

tivation • L'exception qui perrœt le contrôle direct concerne la cons­

tatation des faits procéduraux. La Chambre de cassation interviendra

dans les cas suivants :

- constater elle-lnêrile les faits postérieurs à l'arrêt qui ont

une incidence sur la recevabilité du pourvoi ;

- procéder à 1 vexamen direct des actes de procédure échangés

devant les juges du fond 1

- examiner exceptionnellement les faits et les preuves pour

déterminer si la procédure devant les juges du fond a été ré­

gulière (ç9)

b) La qualification légale des faits.

"lorsque le juge se borne à décrire sans qualifier, nous som­

mes en présence d'un jugerœnt rendu en fait, partal'lt la O:>ur de cas­

sation n'a point à intervenir , il sl agit du domaine souverain du ju­

ge du fond. I:ors~e le jugé du fond qualifie ces faits en les décri­

vant, il leur attribue un sens, une coloration, une portée juridique:

nous SOlliŒ'S dans le domaine du droit et la cour de cassation se décla­

rera conpétente" (70) 0 Le contrôle de la ChaIlDre de cassation sur la

qualification légale des faits est évidemrœnt beaucoup plus large que

sur la constatation des faits. ceux-ci étant prouvés, le juge doit

maintenant rechercher la nature juridique de ces faits et la quûlifi­

cation qui leur convient. ilü;} point de savoir si les faits admis par

le juge inférieur dans une aspèce cléterminée constituent une faute

lourde, un dol, une violence, une force majeure, au sens de la loi,

sont des questions de droit. Si la loi ne les définit pas dans le dé­
tail de leurs éléments juridiquement nécessaires, si elle les prend

(68) & (69) OORE '(J), 9;:>. Cit., p. 468, nO 1425 et 1426.

(70\ 'J<t:>RtERS {P\. La distinction du fait et du droit devant la Cour
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dans la signification usuelle et courante du langage, il nDen est pas

noins certain qu1en les introduisant dans ses dispositions, elle at­

tribue à chacun dieux le vêtEment juridique, la litoga civilis if , gue

le devoir du juge est de ne pas rll,zconnaître lt (71). La COur régula­

trice a l'obligation de censurer cette méconnaissance. A partir du

II'OIœnt où un acte ou un fait a été constaté, il faut déterminer la œ­

tégorie légale dans laquelle ce fait ou cet acte s'insère. Si une er­

reur sur la qualification des faits survient, cela entraîne inévita­

blerœnt une violation de la 10i9 cette erreur est parfois appelée

fausse application de la loi. Elle peut conàuire à sanctionner une

situation que ia loi ne régit pas ou, au contraire, si une situation

remplit toutes les conditions pour que la loi lui soit ap~liquée, le

juge en omettant de le faire n'aura pas respecté la loi (refus aiap­

plication de la loi). Un contrôle de la qualification s'irrpose et il

sera exercé normalerœnt par la Chambre de cassation. celle du Burundi

assume son rôle et juge la qualification légale des faits. La Cour

étend son contrôle au caractère de la faute et vérifie s'il a1agit

d'une faute lourde ou grave. Dire qu'un fait est constitutif· d'une
faute est en effet passer du fait au droit. "La Cour de cassation

bien que juge de droit et non des faits, elle juge la qualification

légale des faits telle '.t'Ue la faute; que les juges d'appel ont dé­

naturé les faits et ClUe cette dénaturation des faits si clairs et

prouvés a abouti à une fausse application et à une insuffisance de i~

tif ne permettant pas à la COUr de cassation dDexercer son contrôle,

que cela doit être sanctionné par la mêrre cour de cassation'l (72) 9

Pour n'avoir pas suffis~~~nt constaté la réunion de tous

les éléments légaux de l'artiçle 258 oc. L III, à savoir la causalité,

le caractère dhect et nécessaire, la Chambre de Cassation a annulé un

arrêt de la Cour d'Appel (73). Le juge d "appel qui a utilisé pour le

calcul du préjùdice subi une méthode dite mathématique qui nia fait

qu'aboutir non seulement à réparer un préjudice patrimoniQl non subi,

mais aussi à outrepasser la règle imposée par llarticle 253 CC. L II!

qui veut qu iil faut réparer le dOITJlllage subi et rien que le doramage su­

bi, se verra égalerrent censuré par la Chambre de cassation (74).

(71) PICARD (E) , Qp" Cit., p. XXXIII"

(n) O'Jur SUprême, RSC 7 du 03/05/1979. Ef. c/ NY.

(73) (bur Suprêrœ, RCC 3687 du 13/10/1983. BR. c/ f'J<3rBa s.
1"7/f\ J"""'I-.... _

c\'.__~__ ............. ...... A" r. . .-- .
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c) La déduction des· conséqgences lésales de la. g,ualificat~on

retenue.

IDrsque le juge a fait une juste qualification des faits, il

doit en déduire les conséquences légales en déterminant l'effet juri­

dique. ces conséquences sont généralement contenues dans le disposi­

tif. Après une constatation de faits correcte, et puis une qualifi­

cation de ces faits adéquate, le juge oolTl!œttra une pure et siïr,ple

erreur de droit s'il nUaboutit pas à une juste déduction des consé­

quences légales de la qualification retenue. Dans certains cas, l'ef­

fet juridique est ilTIpOsé par la loi. Si une convention est entachée

d'erreur, elle doit être annulée puisque les textes légaux le pré­

voient ainsi. Si le juge adnet les faits et que la qualification lé­

gale de ces faits constituent une violence ;;xercée contre celui qui a

contracté l'obligation, le juge doit en déduire une nullité conformé­

œntà l'article 11 du C.C. L II!. I.e juge verra sa décision censu­

rée s'il n'a pas prononcé la nullité parce qu'il n'a pas tiré des

faits constatés et qualifiés, les conséquênces légales que ces faits

imposaient (75). LorSque l'effet juridique est imposé par la loi, la

solution légale peut être entièrement déterîninée ou alors u ne l'être

que dans son principe et non dans ses IIDdalités. Si par exeflt,:>le, la

loi inpose à la juridiction de condamner le défendeur à réparation, il

restera toujours à la juridiction du fond le p:Juvoir d vap';?récier 11a­
tendue de cette réparation. La Cour régulatrice exercera son contrô­

le si, après avoir admis les faits et leur qualification, les juges

ne concluent pas à la réparation prévue par les textes. A titre

purerrent illustratif 1 citons 1 iarticle 258 CC L III : n'Ibut fait quel­

conque de 1 'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui J;ar la

faute duquel il est arrivé à le réparei'ii. Eh condail1nant la partie

succornbante à réparation, le juge du fond échappe au contrôle de la

Cour de Cassation quant à 1 iétendœde la réparation, les limites de

ses coopétences ?tant normalement fixées par les conclusions des par­

ties et l'obligation de nntiver la décision.

Eh résUlté, la distinction du fait et du d~oit n'est pas facile

à saisir et cela explique les conflits qui surgissent entre les juges

de cassation et les juges du fond. ceux-ci sont trop fréquents à IlO­

tre avis et traduisent certaines insuffisances. La cassation, écrit

:E'dm::>nd PtOJID, "est une maison d Ventrée difficile : les portes, les fe­

n~tresl les soupiraux des caves, les tabatières du toit, sont claque-
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ITUrés a rl'rès rares ceux qui y peuvent pénétrer , le rot de passe est,

du reste, mal connu" (76). Les divergences qui sont à l 'origin(= des

cas d'évocation par la O1a:mbre de Cassation se situent au niveau de

la constatation des faits du litige, et surtout de la qualification

légale de ces faits. I.e rôle joué par la cour régulatrice est im­

Iœnse et ladite cour ne doit pas en abuser. ta Cour Suprême, cPaprès

le doyen MARIY, "juge de l'opportunité de l'exercice effectif de ce
contrôle dans telle ou telle matièr.e, en fonction de la portée plus

ou rroins générale du précédent qui peut se dég~er de l'application

en la cause de telle ou telle qualification" (77). La frontière dé­

limitant la souveraineté du juge du fond doit être connue. Cula est

d'autant plus difficile qu'elle est IIDuvante. La règle peut subir ~

évolution. Des qualifications juridiques abandonnées à l iorigine à

l'appréciation du juge du fond, ont été progressivement soumises au

contrôle de la cour régulatrice. En France, la relation de cause à

effet existant entre la faute oornrrdse et le dommage subi, la force ~

jeure, l'état de cessation de paierrent en matière de failli te sont au­

tant d'exenples de cette évolution. D'abord considérée comte une

question de fait, leur '~alificationest devenue avec le temps une

~estion de droit (78).

Après ces quelques considérations générales, nous allons axa­

rrdner successivement les différentes étapes menant à un arrêt d'évo­

cation, et cela à partir du premier arrêt de cassation.

2. La décision de renvoi ..

la partie qui se pourvoit en cassation invoque un ou plusieurs

noyens. Par noyen, il faut entendre le soutien nécessaire d'une de­

wande ou dl une défense 1 qu'il soit fornulé devant le juge du fond ou

devant la COur de cassation (79)' Ensuite, le. Charrbre de cassation

en examine le bien fondé en se limitant aux seuls nuyens recevableso

Si un seul de ces 1royens est fondé, elle annule la décision attaquée

et renvoie la cause (alinéa 2 de l'article 63 du décret-loi du

23 juillet 1980). La décision de renvoi est contenue dans le dispo­

sitif de l'arrêt de cassation 0 La tendance est dlenployer des for­

nules très générales. Dans la grande majorité de ces arrêts, le dis-

(76) PICARO (E), Cp.. Cit., po IX.

(77) rvlARl'Y, Cassation, Fépertoire de droit civil, Dalloz, l, 1951, cité
par RIGAUX (F), ~_Cit ., po 89
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positif suit en grande ligne le modèle suivant :

"- casse l'arrêt RCA 1239 rendu par la Q)ur d'appel de

Bujumbura en date du 11 mai 1982 ;

- renvoie le dossier de la cause à la même cour pour statuer

à ncuveau autrexœnt conpo~ée ; Il (80).

~puis le 23 juillet 1980, certains arrêts Emploient une forrrn..t­

le plus précise qui a conma avantage de rappeler au juge de renvoi les

limites de sa compétence. La Chambre de cassation "renvoie la cause

devant la cour ct eappel de Bujumbura autreIœnt con'POsée pour Y être

statué à nouveau confortrément à lUarticle 66 du décret-loi N° 01/51 d.u

23 juillet 198011 (81). cette fornu1ation est plus adéquate puisque

certains juges du fond semblent ignorer, volontairement ou pas, cette

disposition. Néarmoins, nous somIœs d'avis quiune décision de renvoi

encore plus précise atténuerait le nombre de conflits entre la Ch~~re

de Cassation et la juridiction de renvoi. La rédaction des arrêts de

la CbUr suprême de Justice du Zaire est intéresSante à plus d'un titre.

VOyons-en un exenple :

"La Cour SUprêxœ de Justice, siageant en cassation

Reçoit le pourvoi et le dit fondé

Casse l'arrêt attaqué dans les limites du pourvoi

Renvoie la cause devant la cour d vappel de Kinshasa autrem=nt

corrp:>sé~

Dit pour droit que

1. La juridiction de renvoi devra répondre aux conclusions du

demandeur fondées sur les articles 63 et 39 du C.C. LIlI.

2. La juridiction de renvoi ne pourra attacher aucun effet à

la convention de vente intervenue entre T. - Ml3. tant

qu'il niest pas établi 'lUê la convention a été résiliée

soit par 1 Gaccord des parties, soit par décision de justice.

3. La juridiction de renvoi devra consiÇlérer que la clause de

réserve de propriété dans la convention T. - D. est une sim­

ple condition suspensive de liobligation de transférer la

propriété, le contrat de vente étant parfait entre parties

-~...
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dès leur accord sur la chose, en l'occurence la parcelle

sise au nO 5 avenue Bongelo, et le prix, soit 360 Zv
{ ••••• )Vl (82).

œ plus, Parrêt de cassation doit désigner la cour devant la­

quelle la cause est renvoyéee à savoir soit devant la mêxre juridic­

tion autrerœnt corrposée, soit devant une juridiction autre, mais de

ll'êrres ordre et rang que ccalle aYè.nt· rendu la décision annulée. L' ar­

ticle 63 in fine offre plusieurs possibilités aux juges de cassation ..

ceux-ci optent gênétalerrent pour la rœrœ juridiction autrerrent corrpo­

sée. Il est vrai que le renvoi devant d'autres juges occasionne des

frais de déplacement supplérœntaires pour les parties ou leurs manda­

taires éventuels. Nous conviendrons égalerœnt que les trop fréquen­

tes rer~ses dans une mêrœ affaire engendrent pour les parties des

frais parfois imœnses conpte tenu de leurs revenus. Et c'est entre

autres pour ces nultiples raisons que le législateur a prévu le renvoi

devant la rrêm; juridiction, mais autrement cOIIpOsée. I.e renouvelle­

ment intégral de sa corrposition est dans une certaine ~sure une ga­

rantie contre la partialité pouvant provenir de la cour ou du tribu­

nal saisi. cependant, le retour devant la mêrœ juridiction conduit

plus fac:ilementà une rébellion ou en tout cas à une résistance plus

fréquente à la doctrine juridic{ue soutenue dans l'arrêt de cassation.

les rapports qui existent inévitablerœnt entre les TIk"lgistrats d'une

Rêne juridiction peuvent influencer dans un sens comn-e dans l Uautre,

la solution qui résulterait d'un nouvel exarœn de l!affaire.

Finalement, la Chambre de Cassation analyse tous ces élél'œnts

et détermine souveraine:ment la juridiction de renvoi; 1 0 idéal étant,,

si les frais sont limités, de recourir à une autre juridiction. Quel-

le que soit cette juridiction je renvoi, elle ne dispose pas d'une

plénitude de juridiction.

3. les lJOuvoirs de la juridiction de renvoi.

L'une des innovations inportantes apportée par le décret-loi

nO 01/51 du 23 juillet 1980 est que désormais la juridiction de ren­

voi n'est plus libre de statuer come elle l'entend. Elle a l Dobli­

gation de s'incliner devant le point de vue juridique contenue dans

l'arrêt de cassation. L'article 66 dispose ~'"Ue "la juridiction de

renvoi doit se conforrœr à la décision de la Chambre de cassation
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de la Cour Suprême sur tous les points cl"" droit tranchés pa.r cette

dèrnière, aussi. bien en' ce qui cônc.;:rn,~·ceux qui ont été pns \i;n con·­

sidérâHoll pour pronbncei la' c'aosatl.On \1U0 ceu.x quij)iit été jugés mèÜ

fondés". La décision final~ ;1'UI:. pr,.;ndra la jur~diction de renvoi

Stirëd, S;;)lorj l' (~xpr\';;ssion dt,;: IDrd V~ïœEl{F'O:RCt:, cl la lumi.èr~ du pr in-

cipe juridique énonéé par la Olarrbre de Cassation (83) ~

En principe, la cassation rarœne les parties dans le rOOII'e
état que celui dans lequel elles se trouvaient nvant le prono~~é ùe

l'arrêt cassé. censurer totalement un arrêt ou un .jugerœnt, cela re­
vi.ent à considérer qll' il n \1 jat-nais existé. tes juges de renvoi

trancheront ce litige à partir de la décision de la juridiction ëu

premier degré. Ils agiraient au-delà de leurs cOHpétences en repre­

nant à leur corrpte c(~rtaines dispositions du jugement ou de 1. iarrêt

cassé. A fortiori, ils trancheront au rrépris des textes lég"aux en n.­

cevant une cause telle que renvoyée par la Chambre de cassation et 0n

spécifiant clairezœnt pour seul dispositif qu'ils confirr;Bnt dans tcu­

tes ses dispositions IlJarrêt intervenu dans la mâne cause alors qu'

il a été censuré par la Chanbre de cassation. I.e premier arrêt de la

COur SUprême dans le RCC 2762; en cause B. cl C.E., date du 30.06.1980

et son d~spositifétait le suivant ~

"- Reçoit le pourvoi en cassation et le déclare fondé 1

- casse en conséquence li arrêt RCA 1137 rendu par la cour

d'appel de Bujumbura le 19.02 .. 1980 ;

- Renvoie la cause devant la rrêrre juridiction autreroont conpo­

sée pour statuer à nouveau ;

- Ordonne l'inscription de la présente décision en marge de

l'arrêt 1137 dans les registres de la cour d'appel de

Bujumbura ;

,- res frais et dépens sont à la charge de B., 1440 francs".

te 5 juin 1981, la juridiction de renvoi prononçait un arrêt
\

dans lai nême affaire. La dispositif du ReA 1256 marite une attention

particulière.. "La Cour'd' <Ôl.!.upel de Bujurrbura :

- Reçoit la cause telle que renvoyée par la Cha.1!bre de cassa~

tion 1

- <bn;EirIlP dans toutes ses dispositions l'arrêt ReA 1137 remu

par la <bur de céans ;

- Met les frais et dépens à la charge de l'appelante ll
•

--~
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Les juges de renvoi ignorent ainsi entièrernent l'arrêt de cas­

sation qui, pour eux, est censé n 9 avoir jamais existé. Que de tels

vices se retrouvent dans un arr&:d'une cour d'appel est fort regreta­

ble. Il appartient à la Chambre de cassation de juger les arrêts de la

oour d'appel et non l'inverse.

Si la cassation nUest pas totale, la juridiction de renvoi

n'est saisie que dans les limites de la cassation intervenue. Las par­

ties du jU<jerœnt ou de l'arrêt qui ne font pas 1"objet d'un pourvoi,

ou les nnyens qui ont été déclarés nOn fondés par la Chambre; ne sont

pas analysés par la juridiction de renvoi. QUand bien ~rre elle 10 fe­

rait, elle suit la cour suprême dans sa décision. Eh lrodifiant des

chefs non attaqués par le pouvoi ou rejetés par la Olanbre, le juge de

renvoi attaque des points qui ont acquis l'autorité de la chose jugée

et COItl'let un excès de pouvoir.

!es textes en vigueur iI1{)Osent à la juridiction de renvoi d' a­

nalysar las noyens retenus par la Chambre de cassation et de trancher

le litige à la, lumière des points de droit adoptés par celle-cL CUest

une limite considérable à leur liberté et pouvoir d'appréciation, mais

égalenent une garantie d'unification de la jurisprudence. Les juridic­

tions de renvoi doivent s'incliner devant la juridiction qui leur est

super~eure • cet attendu dg un arrêt de la cour cl i appel de BujumburGI ré­

p::>nd à cette exigence : U1Attendu qu1en se conformant aux notifs de cas­

sation tel que pré\1U par cet article 66, la cour d'appel de céans

trouve qu'il ne lui raste plus pour le cas d'espèce gûà

statuer sur les dommages-intérêts m::>raux et pour le préjudice subi pour

atteinte à l'intégrité physique et au renIDurserrent des frais engagés

par l'intire suite à l'accident du 24 d6cerrore 197511 (84). La décision

de la juridiction de renvoi dans la rresure où elle s'est conformae à

l'arrêt de cassation ne pourra être at.taquée efficacerœnt. I.e TIOyen

par lequel est sauleront reprœhé à la cour de nmvoi d'avoir statua en

conformité avec l'arrêt de cassation qui l ~a saisie n'est pas receva­

ble (85).

(B4) Cour d'Appel de BuiuniJura. RC'À 1 S't;?~1~~~!t~?~('\~vn~......""..:~=,--,1,-!:n~.O~A,----~~_~==- _
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Recours contre la dé"eision de la juridiction de x'envoL

1. Le filtrage des J20urvois par le :Président de. la (bur §upr~me.

Davant les difficultés de conpréhension posées par la cassation,

les justiciables ont souvent tendance à vouloir contourner le rôle de

la Chambre de cassation pour en faire un troisième degré de juridiction.

C'est pourquoi la majorité des pourvois ont un caractère dilatoire. En

1979, 12 %des 350 fX)urvois examinés par la O1ambre de cassation du Bu­
rundi ont donné lieu à cassation 1 en 1980, le rôle des affaires de la

Chambre de cassation totalisait 662 litiges alors qu'en 1977 il n'était

que de 248 (86). une disposition légale était indispensable afin d'é­

carter rapidernent les pourvois inconsidérés et rœmifestement irreceva­

bles qui ne faisaient qu'entraver le cours de la justice.

La procédure en cassation qui a été suivie de 1962 à 1980 ne cm­

tenait qu'une seule disposition, à savoir l'Arrêt-Royal nO 01/106 bis

du 30 octobre 1962, qui attribuait au r·1inistère .Public la mission de

filtrer uniquement les pourvois qui étaient réintroduits pour une même

cause.

Avec le décret-loi n° 01/51 du 23 juillet 1980, le législateur

burundais a accordé des pow.oirs exceptionnels au B:'ésident de la COur

Suprême qui désormais opère le filtrage des pourvois, qu'il sVagisse

d vun premier ou d'un second pourvoi. C'est l Dune des innovations prin­

cipales que renferrre ledit décret-loi. Cette nouvelle procédure se ca­

ractérise par sa rapidité puisql.1 uelle n'est ni contradictoire ni publi­

que. te plus, elle n'occasionne pas de frais.

a) Pourvoi contre les décisions préparatoires ou interlocutoires.

L'article 26..<;Ill décret-:loi du 23 juillet 1980 dispose que "tout

pourvoi contre une décision rendœavant dire droit introduit avant le

prononcé de la décision définitive statuant au fond, est sournia au Pré­

sident de la Cour SU"prêm:: qui apprécie s vil est i:mmédiaterrent recevable".

le Président de la Cour Suprêl1E peut ainsi contrôler. 1 gapplica­

tion de l'article 22, à savoir que "le pourvoi en cassation n'est ouvert

contre les décisions préparatoires qu J après le prononcé du jugement ou
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de l'arrêt définitif statuant au fond, sans que l'exécution, mêrre vo­

lontaire, de ladite décision préparatoire puisse en aucun cas être

inv~ée OU relevée comrœ fin de non-recevoir" et de l'article 23 qui

perrœt un choix au demandeur. Ce dernier pourra se pourvoir contre

une décision interlocutoire soit immédiateIœnt avant la décision dé­

finitive statuant au fond soit après.

La requête du demandeur sera adressée au Président de la COUr

SUprêIœ et tendra à faire déclarer son pourvoi immédiatement receva­
ble (art. 27). o!s que le Président de la COUr SUprêne a reçu toutes

les pièces du dossier (notanvœnt le pourvoi et la requête du deman­

deur ainsi que l'expédition de la décision attaquée), il statuera par

une ordonnance non susceptible de recours conforménent à l'article 30:

11a) s'il rejette la requête par une ordonnance de non adrni ssion

du pourvoi, la décision attaquée est exécutoire et la juri­

diction l'ayant rendu peut se prononcer au fond ~ le pourvoi

n'est alors jugé qu'en mSIre tenps que le pourvoi formé ··::on­

tre la déCision définitive statuant au fond 1

b) s'il constate que la décision attaquée est une décision in­

terlocutoire, il rend une ordonnance d'adndssion de la re­

quête et fixe la date à laquelle le pourvoi sera jugé 1

l'effet suspensif du dépôt de la requête visé à l'article

28 (87) se prolonge jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le

pourvoi

c) s'il constate que la décision a été à tort considérée par

l'auteur de la requête comme interlocutoire, il peut toute­

fois apprécier si le pourvoi ne doit pas être néaruroins

reÇU imr.édiatement d~lS l'intérêt de l'ordre public et

d'une oonne administration de la justice".

b) e;>urvoi contre une décision définitive statuant au fond ou

après admissiqn du pourvoi immédiat contre une décision

avant dire droit.,

En plus de l'organisation du filtrage des pourvois par le Prési­

dent de la COUr SUprême, le législateur de 1980 a égaleIrent mis sur pied

l' institu~ion du cor.Seiller-rapporteur. Pour chaque affaire, le Pré­

sident de la CbUr SUprême désigne tin conseiller-rapporteur (article 41)

qui a pour mission de recueillir tous renseignements utiles et veiller
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à la mise en état de la procédure (article 42). wrsque e:.üle-ci est

en état, le conseiller-rapporteur résume les élérœnts de b c').use dans

un rapport écrit,qui est communiqué avec le dossier au ~inistère Pu­

blic. Ensuite, le l:J'dnistère PUblic dépose ses conclusion;; écrites et

renvoie le dossier au Président de la COUr SUprêrœ qui fixe ,';110rs la

date de l'audience (article 49).

La prœédure sera quelque peu différente si le pourvoi est ma­

nifesterœnt irrecevable" Quand le conseiller-rapporteur esdi7e, sur

base des éléJœnts contenus dans le dossier t que le pourvoi est manifes­

terrent irrecevable, il saisit le Président de la Cour SUpr.ê;le. ce der­

nier peut également agir dUoffice. L'adverbe "manifesterœnt'i signifie

qu'un sinple exanen forrool du dossier alIène à la conclusion évidente

que le pourvoi est irreceVlable. Si alors la décision sur 12. J=ccevabi­

lité suppose un examen et un débat juridique, le Président de la COur

SUprême s'abstiendra di intervenir et laissera donc la procédure suivre

son cours normal (article 55).

Vu le caractère particulier de cette procédure, le législateur

se devait de limiter et préciser expliciteroont les cas dans lesç;'Uels

le Président de la Cour suprêl"i'e peut rendre une ordonnance de non ad­

mission du pourvoi. Varticle 51 énurœre les dispositions dont l'ap­

plication peut faite qu Uun pourvoi en cassation est manifesterœnt irre-·
œvablc ;

- pourvoi formé contre une décision non susceptible du fPurvoi

en cassation (article 1) ~

- pourvoi à l'appui dUÇj,uel ne sont invoqués que des royens de

purs faits inpliquant un réexa."'œn de l'affaire quant au fond

(article 2 et article 4 alinéa 2) ,

- pourvoi formé hors délai (articles 5 et 9) ~

- p::>urvoi formé contre une décision rendue par défaut, avant.
l'expiratian du délai d f oppositian (article ., alinéa 2)

- déchéance par défaut respectivenent de consignation ou da

production du nÉmoire ampliatif dans les délais impartis

(articles 43 et 46) 1

second pourvoi contre une autre disj?Osition cl 'une décision dé­

jà attaquée 1 corrportant plusieurs disposition~ h,· ...
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- second pourvo~ contre une nêne décision ayant déjà fait l lob-·

jet d'un pourv-bi rejeté (article 62 alinéa 2) ~

- second pourvoi .::ontre une dl'Cision par une juridiction '1-3

renvoi et à l'appui duquel sont invoqués des rrèyens déjà exa­

minés par la Cour Suprême (article 67 alinéa 1).

L'article 52 traite des pourvois en cassation qui sont devenus

sans objet, par effet d'un désisterœnt, d'un acquiescement ou pour.

toute autre cause. Là aussi, le Président de la Cour Sl.ipr6ma rend une

ordonnance disant n'y avoir lieu à statuer.

ces pouvoirs attribués au Président de la Cour SUprêrœ sone tlQJ­

veaux et emeptionne1s. Us sont toutefois tenpérés par le faï t que

leur exercice est subordonné à l'avis favorable du j~nistère Public.

Après cormunication du dossier par le conseiller-rapporteur, le

Président de la Cour SUprêne fait ses observations et transmet le dos­

sier au lI-1inistère Public pour requisitions (article 50 in fine). L'or­

donnance àe non admission ou de non lieu à statuer ne sera rendue que

si les réquisitions du l'-Ünistère Public sont conforlres. 'lbutes ces

conditions réunies donneront à cette ordonnance la nêrœ autorité qu'un

arr&t de la Chambre de cassation (article 53).

Si le ~~nistère Public s'oppose à l'application des pouvoirs ex­

ceptionnels institués par les articles 51 et 52 ou si le Président de

la Cour Suprêrœ estime ne pas devoir en faire usage, la procédure or­

dinaire doit obligatoirenent être suivie (article 54 aL 1). La Cha\rbm

de cassation pourra éventuellement aboutir à l'irrecevabilité du pour­

voi, nais uniquernent par le prononcé d'un arrêt.

Eh fin de compte, ces pouvoirs exceptionnels sont exercés par le

Président de la Cour SUprêne sous la surveillance du r"Ûnistère Public,

et en toute souveraineté pour ce qui est des pourvois dirigés .contre Jes

décisions préparatoires ou interlocutoires. Quoi qu'il en soit le fil­

trage des pourvois est une imovation extrênerrent illportante dans la l"Ila-'

sure où, par une procédure très rapide, la O1ambre de cassation ~ut

écarter un nombre non n~glig..;:abl", ct..: paw:voia inconsUerés Gt S~') r.:Y.;)lc;'1~r

plus serdn..;~:.....nt; sur c..:.ux qui lui dG:m:mdant une plus grand.:: .~ttention

dans l'acconplissexœnt de sa mission d'unifier la jurisprudence.
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2. Conditions de recevabilité du second pourvoi.

a) les IiOyens invoqués sont en tout ou ,en partie le$ mê~s.

"I.orsque" après cassation d 9 une première décision judiciaire,

la seconde décision rendue sur renvoi dans la rrêma affaire, entre les

mêrres parties agissant en la ~me qualité, est attaquée par un second

p:>urvoi fondé en tout ou en partie sur les rœmes noyens C}le ceux in­

voqués à 1 ~ appui du premier pourvoi et examinés par la Cha.'llbre de cas­

sation co:rtm::! il est dit au premier alinéa de 1 1article 63, cette det:­

nière les déclare irrecevables et ils ne sont pas exahd.nés au fond"

(article 67 alinéa 1). La décision de la juridiction de renvoi de­

vrait en principe être définitive puisqu'elle est fidèle aux principes

juridiques énoncés dans l'arrêt de cassation. ra pattie qui désire se

pourvoir en èassation, soulèverait vainerent les rrênes noyens. En ef­

fet, la Chambre de cassation na pouvant se contredire, va adopter une

solution identique à la première. Pour accélérer le procès1 les juges

de cassation ont la possibilité de déclarer les moyens soulevés irre­

cevables et mattent ainsi fin à la procédure. Plus rapide encore, le

Président de la Cour suprêrœ pourra, confornément aux dispositions lé­

gales vues précédemroont, rendre une ordonnance de non admission d'un

second pourvoi contre une décision prise par une juridiction de renvoi.. '

et à l'appui duquel sont invQC:llués des m::>yens déjà examinés par la Cour

Suprême.

ces deux formules écourtent la procédure. Eh toute logique, il

serait aberrant de censurer la décision de la juridiction de renvoi ~

s'est d'ailleurs linûtée à appliquer l'article 66qpi énonce le princi­

pe selon lequel "la juridiction de renvoi doit se confor:rœr à la déci­

sion de la Chanlbre de cassation de la Cour Suprême sur tous les points

de droit tranchés par cette dernière, aussi bien en ce qui concerne

ceux qui ont été pris en considération pour prononcer la cassation que

ceux qui ont été jugés mal fondés". Cu point de vue pratique, l'objec­

tif est très simple g protéger les décisions des juridictions de ren~

qui appliqùent llarticle 66 cl lune part, censurer les arrêts ou juge­

ments qui ne SB y conforrrant pas cl 1 autre part.

Bien que tenue de se confort!):r à l'arrêt de cassation, la juri­

diction peut effectivemant lui résister. certains auteurs parlent de

rébellion. A ce rrpnent-là, une exception à l'article 67 est prévue.

ra partie qui a obtenu gain de Cause devant la juridiction de renvoi
~ e. -'. ~ . ..,... ~.
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versaire car cela tournerait définitivement l'issue du procès en sa fa­

veur.

L'irrecevabilité sera à exclure si la juridiction de renvoi ré­

siste à la jurisprudence de la Cour Suprêrra en violant l'article 66.

Une telle violation constitue une maconnaissance de la loi au sens de

l'article 2 et un excès de pouvoir au sens de l'article 10. ce der-'

nier article est relatif aux actes par lesq.uels les juges ont excédé

leurs pouvoirs et entravé soit le cours de la justice, soit la marche

et l'action du gouvernement. En se rebellant, la juridiction de renvoi

COIm'et deux violations en rœ:rœ tenps.

Premièrerentt le juge de renvoi rOOconnait la loi ou en fait une

interprétation erronae alors que la cour régulatrice lui avait déjà rro~

tré dahs quel sens l'interpréter d'après la rrotivat:ion de son arrêt de

cassation.. ~uxièm:ment, le sens étant déjà déterminé, les juges du

fond n'ont plus qu'à le respecter.. Sinon, ils excèdent leurs pouvoirs

et entravent le cours de la justice. "L'excès de pouvoir est consomm

lorsque le juge, sortant de son rôle, a outrepassé les limites de sa

mission propre'l (BB). Ici, la liberté du juge de renvoi était limitée

par l'obligation de se conforrrer aux points de droit tranchés par la

Chanbre de Cassation. En d{.'Cidant de les ignorer délibéremrœnt, le

juge de renvoi tranche uniquement selon sa conviction intime et de tou­

teS façons en violation d'une disposition légale qu Uil connaissait. Il

y a excès de pouvoir.

L'application du principe selon lequel le juge n'a d'injections

à recevoir de personne, ne peut être urie voie ouverte :f:.'"Our vïolar la loi.

En réalité, ce principe connaît beaucoup de dérogations, les unes plus

choquantes que les autres. Par exenple, "le pénal tient le oivil en

état" est un principe généralement admis. N'est-il pas aussi. une lili'i­

tation à la liberté du juge civil? Bref, c'est une question tr~s vas­

te qui déborde du cadre de notre étude. Nous nous bornerons à étudier

dans le chapitre suivant la portée de ce principe en rapport avec l'ar­

ticle 66 du décret-loi du 23 juillet 1980.

'lbUjours est-il qu'en refusant de se conformar à l'article 66, le

juge de renvoi a commis un excès de pouvoir. EKcès de pouvoir et mé-.

connaissance de la loi, ces deux violations sont simultanées et se re­

joignent. Le p:Jurvoi pour excès de pouvoir est normalement forrté par le

Procyreur Général de la République sur prescription du rünistre NA 1."
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l'article 68 consti tue une exception à ce principe puisque les rarties

au procès ont toute la latitude d'invoquer cas deux violations pour se

1X>urvoir une nouvelle fois en cassation. Et finalenent, le procès qui

aurait pu se terminer devant le juge de renvoi devra être rnursuivi

devant une autre juridiction, la Chambre de Cassation, pour connaItre

enfin une issue.

b) les ooyens inv0911és sont entièrerœnt nouveaux.

si les noyens sont entièreroont nouveaux, le pourvoi sera décla­

ré recevable puisqu'en réalité ce ne sera (!Ue le premier pourvoi con­

tre ces griefs. Aucune raison ne justifie de suivre une procédure

spéciale. Et si la Chwlbre de cassation devait retenir un ou plusieum

des ooyens soulevés, elle ne pourrait que casser et sou..œttre le litige

devant une nouvelle juridiction de renvoi. les dispositions de la loi

burundaise ne perrœttent pas à la Q:)ur régulatrice d'évoquer, quant au

fond dans ce cas précis. Un autre renvoi s' inpose.

L'article 67 alinéa 2 sera d'une application aisée sauf si l'ar­

ticle 33 alinéa 2 lui fait obstacle. cette derniêre disposition est

libellâaccmœ suit: IVsi la décision attaquée renterne plusieurs dispo­

sitions, la requête précise celles contre lesquelles le pourvoi est di­

rigé , les dispositions non attaquées ne pouvant faire l'objet dlun

p::lurvoi ultérieur". Quand le premier pourvoi est dirigé contre cer­

taines dispositions de la décision de la juridiction de dernier ressort,

les points qui ne sont pas visés par la requête acquièrent l' autorité .

de la chose jugée. lors du second pourvoi, les lloyens tendant à aman­

der ces points-ià ne sont pas nouveaux. Il seront déclarés irrecevables

par la O1ambre de Cassation si le Président de la Cour suprê.œ n va pas

déjà sanctionné la requête par une ordonnance de non adnd.ssion. Une

fois de plus, il s'agit dVune manoeuvre dilatoire qui retarde l'abou­

tissenent d'une procédure déjà lo~ue.

3. QTooation au fond par la Chambre de Cassation.

a) notion théorique.

La juridiction de renvoi qui se rebelle IOOconnaît un principe

constitutionnel. L'article 68 de la constitution énonce que "la Chur

Suprêma est la plus haute juridiction de la lêpublique. Elle est ga­

rante de l'application de la loi par: les cours et tribunaQ':I{li • 'fuur
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résistance de la juridiction de renvoi. '!but sircplemant, elle annule

la décision rendue parla juridiction de renvoi et évoque llaffaire au

fond. Comrœ généralement elle ne peut connaître du fond de l' affaire~

c'est donc une exception que lé législateur a préweo C'est une dé­

rogation à un principe qui est la pierre angulaire de la cassation.

Four assurer llinterpétation du droit, pour mettre fin au conflit en­

tre la Chambre de Cassation et la juridiction de renvoi, l'évocation

au fond est une solution rapideo En. outre, le risque d'une navette

interminable entre les deux juridictions et d'une paralysie des affai­

res -est écarté.

Pour alléger une 'procédure nécessairerrent longue, l'article 68

alinéa 2 du décret-loi n° 01/51 contient une solution opportune. :E.Vo­

quer au fond ne doit cependant pas anener les juges du droit à IlDdi­

fier les points de fait tels qu'ils ont été déterminés par les juges

de renvoi. Dans notre contexte", statuer au fond signifie vider com­

plètenent un litige.

hl Cas de jurisprudence.

Les cas d'évocation qu'a comus la Chambre de Cassation depuis

la pronulgation du décret:"loi nO 01/51 du 23 juillet 1980 jusqu'au­

jourd 1hui sont limités à quelques causes 0 Elles nous paraissent trop

inportantes en ce laps de temps corrpte tenu du caractère exception­

nel de la procédure d'évocation par la Chambre de cassation. L'un des

premiers arrêts du genre est le RCC 2°/162/81 du 28 juin 1982, en caU"'

se OoE. c/ B., dont voici le dispositif :

"La Cha.'lIbre de Cassation

- Reçoit le pourvoi tel qu'introduit dans lœdélais légaux;

- I.e déclare partiellenent fondé;

- Annule l'arrêt RC.l\ 1256 rendu par la Cour d'appel de Buju..m-

bura en date du 5 juin 1981 ;

- Evoquant l'affaire quant au fond, condamne la société OoE.

à paler à Bo les dommages-intérêts chiffrés à 47.657 frs x

29 (mois) =103810953 FEu ,

- Condanne éc)alement la société à payer les intérêts de re­

tard dûs );ar B. à la balque soit· 63.844 Frs i

- Dit que la somrre accordée sera majorée des intérêts judi­

ciaires à 6 %l'an depuis la date de lVas~ignation jusqulau

parfait paiemant volontaire ou forcé
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D'autres affaires ont arceœ la Olarobre de cassation à évoquer

au fond. ces cas ont la plupart du tenps pout origine un conflit en­

tre la O1arrbre dé cassation et la Cour d'Appel de BujUi"llbura (89).

~'lJais il atrive aussi que la Chambre de cassation oensure des déci­

sions de juridictions inférieures et évoque aussÏ l'affaire quant au

fond. Ce fut le cas du tribunal de 'Ibra (90). te dispositif com­

prend généralement plusieurs points qui schématiquenent sont la récEP­

tion du pourvoi (recevabilité - bien fondé), l'annulation de l'arrêt

attaqué, l'ordre de transcrire l'arrêt à intervenir en marge de la d~

cision annulée, et enfin l'évooation au fond qui tranche définitive­

nent l'affaire sur tous les points.

Concernant les points de fait, rappelons que la O1anbre de Ca&­

sation doit à son tour se contoIner à ceux jugés p:tr la juridiction

de renvoi. Mais aussi, se substituant à une juridiction de fond, elle

doit se limiter aux prétentions des parties, généralenent contenues

dans leurs conclusions. Dans la cause qui o];pQsait 00. à M., le de­

mandeur dans son acte introductif d'instance réclamait à 1-1. des

doomages-intêrêts matériela pour la perte d'un oeil ainsi que

1.o:x>.a:x:> Frs {OUr dédommagement !IOra!.. Eh appel, le juge devait con-. .
danner l'intirré à payer à l'appelant des dOlmlages-intérêts pour le

préjudice matériel et 200.0)) Frs à titre de domnages-intérêts pour le

préjudice noral. Après une première cassation, la Cour d'Appel de

Bujumbura, autrement colll?Osée et siégeant COJl'l[œ juridiction de renvoi,

statua à son tour et accorda à 1.1appelant une somrœ inportante à ti­

tre de domnages-intérêts pour le préjudice matériel et 2OO.CX::O frs à

titre de dotmla'Jes-intérêts pour préjudice noral.

Devant la Chambre de cassation saisie par un second pourvoi, le

déf~ur plaida la confirmation de l'arrêt attaqué dans t~utes ses

dispositions dont l'indelmité de 200.(X)O Frs seulement pour le préju­

dice !Toral. La O'lanbre de cassation en évoquant au fond ne pOuvait

statuer sur des choses non d~ées et nous pens:ms qu'elle a statué

"ultra petita" en condamnant NG. à payer 1.0)).<:x:lO Fra à, titre de

donmages-intérêts flOraux (91).

(89) ROC, 2°/185/82 du ,.31.03 .. 1983 NG. c/ M.
RSC 11 du 30.05.1983 B. cl ND.
RSC 18 du 18.07.1983 NY. cl ET..

(90) RCC 2825 du 31.05d1982 ND. cl B.

(91) Cbur SUprême, RoC 3473 du 21.12 .. 1981 et BeC 2°/185J82 du 31A3_1QR~
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F1naleœnt,twt litige est définitivement traoohé'par l'arr~t

.'.~ -"""'~éVôëatioo;-les arrêts de ten:bur supr'ïfe-rI1 étant' ~titn~s'd'au--'; ­
CNn' recours, si ce n'est en grâce (article 10 de la constitution de
1981). '

La procédure suivie dans tous les cas de jurisprudenoe est
senblable de sorte que nous pouvons schématiser le. mécanismi oormal
de la procédure en" cassation, du preJnier pourvoi à l'~ation t

.'
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c) criti§ue

le souci de Iœttre fin à tout litige en donmm.t à la juridic­

tion la plus élevée les f.Ouvoirs nécessnires pour g'assurer de l'unité

dûl1S l'interprétation de la loi est Sùl1S doute louable. C'est là un

acepis très iItp:)rtant. ta solution adoptée par le législateur burun­

dais n'est pas à l'abri de critiques (92). D'.amblée nous ferons

reJI'~qJer 'iJe la défaillance de la conscience et de la science des

magistrats n'est pas propre aux seuls juges de renvoi. Les juges de

la Ola'lbre de Cassiltion seraient-ils infaillibles? Aucune personne

humaine n'oserait soutenir l'affirmative. ~ l1Êma,le juge du fond

peut se tr011p2r dans l'appréciation et la constatation des faits que

la Olanbre' a l'obligation de respecter. Contourner l'erreur de fait

pour le juge de cZlSsation peut paraître une opération délicate mais

réalisable. Il est par contre très difficile et mêrœ ircpossible au

juge de renvoi de corriger une erreur de droit éventuelleIœrlt cor.mise

pêi1" le juge de cassation. L'article 65 du décret-loi nO Cl/51 du

23 juillet 1980 le lui interdit. Et si jurais il se hasardait à le

faire, les juges de la Charrbre de Cassation saisis par un second

pourvoi sont liés par leur conception juridique antérieure contenue

dans le premier arrêt. De ce qui précède, nous en déduisons que les

trois premiers juges de cassation déterminent ou orientent fortenent

l'évolution du litige.

Nous avons le sentirrent que les preItÛers juges de la Chambre

de Cassation inpDsent leur point de vue juridique non seulement à la

juridiction de renvoi, mais égalen"ent aux seconds juges de cassation. ces
&arniars ne pourront trancher en toute liberté dans un cas où la ju­

ridiction de renvoi oppose une résistance. Alors que les juges de

renvoi, en refusant de suivre la doctrinecantenue dans l'arrêt de cas­

sation, attirent l'attention des juges de cassation afin de réexaminer

la difficulté à l'origine du premier arrêt, les seconds juges ne pour­

ront en relever les lacunes si ce fi 'est au risgue de diviser la O1arrbre.

L'autorité reconnue aux deux arrêts de cassation est la ttÊme, ce qui

accentue le malaise. En vérité, les magistrats siégeant à 1loccê8ion

du second pourvoi sont obligés de suivre le premier arr~ de cass:ltion.I:as

divergences au sein de la COUr SUprêrœ seraient contraires au but de

la cassation qui vise l'unité dans l'interprétation de la loi. Ensuite,

cette 0PIPsition aurait pour conséquence de faire acquérir l'autorité de
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En effet, en prononçant un arrêt de rejet alors que le pourvoi

est fordé en tout ou en partie sur les mêmas myens, le second juge

de cassation donne à la décision de la juridiction de renvoi l'auto­

rité de la chose jugée. ChIlIiE l'arrêt n'est susceptible d'aucun re­

cours, le jugeœnt de la juridi.ction du fond devient exécutoire. une
fois encore, la hiérarchie judiciaire serait bafouée puisqu'une Cbur

d'appel, un tribunal de grande instarx::e ou llœ un tribunal de pro­

vince auraient raison de la Cour SUprêne.

LIautre conséquence n les~ pas llDins fâcheuse. La OJur$.lprêœ

chargée de faire respecter la loi ~rait amenée à la m3c0nnattre salem­

nent. Puisque la juridiction de renvoi ne siest pas oonfornÉe aux

p:>ints de droit tels que tranchés par la Olanb:e de cassation, l'ar-.

ticle 68 alinéa 2 oblige celle-ci à annuler la décision renàue par la

juridictiOIl de renvoi et à é\1CXlUer au fond. Il Y aurait donc viola­

tion de l'article 68 par le sinple fait déjà de prononcer un arrêt

de rejet. Que la méconnaissaooe de la loi et l'excès de pouvoir pro­

viennent de la Chamre de cassation est inconcevable.

Malgré ces quelques observations, l'évocation par la Chant>re

de" Cassation reste un apport èOhsidérable à liamâlioration de la prO""

cédure 00 cassation en droit judiciaire burW\dais.

."
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Chapitre III •

Ce chapitre analyse les législations étrangères sur la façon

de trancher le conflit entre la Charrbre de Cassation et ies juridic­

tions du fond. Uanalyse corrparative se limitera aux grands princi­

pes qui gouvernent la matière. L'axe de convergenoe ou de divergence

des différentes législations est fixé aU~Jr de la liberté qui est

accordée à la juridiction de renvoi ou, au contraire, l'obligation

qui IUl est faite de se conforrœr aux p;::ints de droit tranchés par la

Ccur de cassation. Ensuite, certaines législationS évitent tout con­

fli t du genre en ér igeant pureroont et simplement la Chambre de cassa­

tion en un troisiène degré de juddiction. N:>us nous somrœs inspiré

de ces trois grands courants pour émettre, en 9uise de conclusion,
"

nos critiques et suggestions personnelles.

~tion 1. : Liberté de la juridic;tion <,-ta rehvoi.

Contrf!lirement à ce que prévoit la législation burundaise, la

jurididtion de renvoi dans cer'l:ains pays est entièrem:mt libre et

n'est par ~séquent pas tenue de se conformer à la décision de la

Chur de cassation. le juge de renvoi est libre de statuer comne bon

lui semble. C'est sans aucun doute la position la plus respoctueuse

des principes traditionnels en matière de ca'5sution. La. liberté de

la juridiction de renvoi s'oppose à toute directive quelconque de la

Q:>ur de cassation. La juridiction de renvoi a donc le droit de re­

prendre à son conpte la doctrine fornulée par la décision annulée si

telle est aussi sa conviction et qu'elle juge erronée la doctrine ,

énoncée par l'arr~t de cassation.

I.e juge dans l'acconplisserœnt de sa mission n'a d' inj:)nctions

à recevoir de personne. Il est tout à fait souverain dans l'app:écia­

tion des faits et dans la décision qu'il rend. le principe de 1 i indé­

pendance de la magistrature garde une telle force dans ces pays queil

est inconcevable, du noins la premièr-e fois, d 8 inposer au juge une

interprétation qu'il n'approuve pas. En Union soviétique, par exem­

ple, "une cour supérieur, y corcpris la Cour SUprêue de l'URSS, quand

elle annule une décision par ~1r..t.> ..:l~ --



- 59 -

doivent recevoir préférence et quels ·faits doivent. être reconnus coro­

ne établis ou non établis. Les juges se conforment à leur conviction

et n'obéissent qu'à la loi" (93).

cependant, le juge a tendance à se conformer aux points de drai.t

tranchés par la cour régulatrice du droit. En effet, il sait bien

gp'un pourvoi sera formulé contre sa décision et que le moyen déjà

déclaré fondé devant las premiers juges de cassation, sera inévita­

blenent soulevé par la partie succombante. .Le réexanen de l'affaire

gagne en toute évidence d'un point de we qualitat.if et le juge de

renvoi, en résistartt. à la thèse de la COur de cassation, it1èite le

juge de la Cbùr suprêrre à rd1.tir sa position ou, pourquoi pas, à pro­

vo:,tuer un revirement de jurisprudence • Certains auteurs pensent <pe

cette solution est favorable à une rœilleure administration de la jus­

tice. Ce systètœ "perret aux juges de renvoi, plus en contact avec

la réalité et les faits, de manifester utilement leur "résistance" à
une solution qui, sur le terrain du droit, souffre discussion ou cri­

tique J de telle sorte que, en appelant de nouveau l'attention de la

Chur de cassation sur le problème débattu, il contribue à assurer une

interprétation plus approfondie et plus solide relativetœnt·aux ques­

tions juridiques difficiles ou ÎJlI.'IOrtantes Il (94).

Généralement, le juge de renvoi en o;.pJsant sa résistance demanr-!

de qu'une juridiction élargie q les Chambres réunies ou l'AsSGlI'bLOe

plénière, se prononce sur une question apparerr&:'OOnt délicate. lita

corrpétence de l'Assemblée Planière a pour fonderœnt la résistance que

la juridiction de renvoi oppose sur une même thèse de droit, dans la

rrêne'affaire, à l'autorité de la Cour de cassation qui a saisi cette

jUridiction" (95). ces juridictions élargies n' interviennent donc que

SUr un deuxiène pourvoi en cassation, après que la première juridiction

de renvoi ait statué. Le recours aux Olambres Réunies ou à

PAssemblée Plénière a pour but de trancher définitivemant la question

de droit.. Une fois de plus, celles-ci renvoient à une juridiction de

renvoi, la seconde, qui est alors tenue de se conforner aux points de

droit tels qu'ils ont été jugés. Devant Pautorité d'un tel arrêt,

les juridictions de renvoi doivent s'incliner.. A ce stade de la procé­

dure, l'entorse faite au principe de la plénitude de juridiction aooor-

(93) Sl~rrRNOV (L.N.), la COUr SUprême de l'Union des RÂnuhl i:n1t::>l:!
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dée au juge de renvoi, se justifie par l'intérêt de la justice et du

plaideur. La paralysie de l'affaire est ainsi évitée.

QJant à la procédure elle-même, seul le second pourvoi, basé

sur les mânes rroyens que lors du premier J;X>urvoi, sera porté devant

ces juridictions élargies. Celles-ci ne sont pas liées pat la déci­

sion de la O1ambre de cassation. Elles peuvent mâme suivre la juri­

diction de renvoi dans sa décision et mettre ainsi fin à la procédu-

r~.

En effet, l'arrêt de rejet qu'elles prononcent fait acquérir à
la décision du juge de renvoi l'autorité de la chose jugée. cette

solution peut sent>ler inadmissible puisqu'elle donne raison à une

juridiotion de renvoi alors qu'une Olant>re de la <Dur SJprêne avait

émis un avis contraire. cette objection est discutable oar c'est

une juridiction élargie de la COur SUptêne qui, par sa décision, a

donné raison à la juridiction de renvoL L'on pourrait dire que la

Cbur Suprêrre s'est censurée e11e-mêrœ dans l'intérêt du droit. L'ar­

rêt de ces juridictions élargies constitue une solution dite de prin­

cipe qui. fixe la jurisprudence. La O1arnbre de cassation et les au­

tres juridictions sont tenues de la respecter, l'lÊrœ si l'obligation

ne vaut souvent que pour l' a.ffaire donnant lieu au renvoi.

En définitive, le recours aux juridictions élargies est une

étape supp1ézœntaire qui, tout en favorisant l'approfondissenent de

la doctrine juridique sur laquelle repose le litige, assure une fin

à cette "polémique". Comme ces cas sont relativercent rares, "la

perte de tenps et les frais qt:d..en résultent ne sont donc pas, p::>ur

cette raison, tellenent intolérables qu i ils justifient la conda.'\ltla­

tien de l'institution". (96).

Bien que la règle générale soit de ne recow:ir à ces formations

élargies de la Cour que lors d'un second pourvoi en cassation, il

existe toUtefois qUelques rares exceptions.

En France, l'article L 131-2 de la loi du 3 janvier 1979 por­

tant code de l'organisation judiciaire, ac~rde la faculté de ren­

voyer une affaire devsnt l'Assemblée Plénière indépendamœnt de toute

résistance d'une juridiction de renvoi, Iilorsque l'affaire pose une

qJestion de principe, notariUlent s'il existe des solutions divergentes,
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soit entre les juges du fond q soit entre les juges du fond et la Cour

de cassationlt
• La saisine de l'Assemblée plénière est facultative

uniquerent en cas de divergence. liOn veut, dans ces éventualités,

prévenir un conflit qui rendrait obligatoire la saisine de l'Assemblée

plénière" If • (97). cette nouvelle forrtUlle fait l'économie de deux

degrés de juridiction. te procès connaîtra une issue plus rapidenent

puisque ce procédé pernet à la Cour de cassation d' ifl\JOser sa doctrine

juridique dès la première annulation. Jacques BORE fait remarquer que

cette solution "risque évideIIiœnt de perdre en approfondisserrent ce

qu'elle gagnera en rapidité" (98). Elle déborde d'ailleurs du cadre

de notre première h~thèse et s'inscrit plus facilemmt dans la caté­

gorie des législations qui accordent des restrictions à la liberté de

la juridiction de renvoi.

Eection 2. : Restrictions à la liberté de la juridiction de renvoi.

res juges de renvoi ne sont pas toujours libres de trancher cam­

ne bon leur senble. Dans beaucoup de pays, le juge de renvoi e~t

naintenant tenu de se conformer à la décision de la Q)ur sur le point

de droit jugé par elle. Dans 1 venquête conparative sur "la cour judi­

ciaire suprême", les rapports rooigés par d'éminents juristes tradui­

sent cette réalité. fulls citerons quelques exen-ples :

__'iIes juridictions de renvoi sont liées par les opinions expri-
r

nÉes par la Gbut suprême dans l'affaire" (Jap::>n).

- "I.e juge devant lequel la cause est renvoyée est lié par la

décision de la Cour" (Pays-Bas).

- "Si le recours .a été accepté pour violation ou fausse applica­

tion d'une règle de droit, le juge de renvoi doit se conformr

au principe de droit énoncé par la Cour de cassation" (Italie).

"Ie tribunal de renvoi n'a pas de liberté l car il est lié par

l'appréciation juridique de la (bur SUprême'1 (Pologne). (99).

La. Q:)ur SUpr.êne dans son rôle de régulatrice et d'unificatrice de

la jurisprudence détermine, dès sa première intervention, l'orientation



- 62 -

que la juridiction de renvoi doit suivre, à tout le rroins sur le plan

du droit. Ainsi son contrôle est plus direct, et la solution plus ra­

pide.

cette évolution marque d vabord un souci dl accélérer la procédu­

re. Etant au sor.uœt de la hiérarchie judiciaire, la Cour Suprêrœ don­

ne un point de vue qui doit être respecté. En plus de l' autor i té rrora­

le que la O1ainbre exerce sur les autres juridictions, elle s'arroge

ainsi une autorité plus grande au troyen de cette disposition. En réa­

lité, la juridiction de renVoi n'a pas le choix et tranche le litige

suivant des instructions juridiques claires émanant de la O1ainbre de

Cassation. Aussi le jugenent à intervenir a plus de chances dé n'@tre

pas contesté par un second pourvoi qui serait du reste irrecevable si

les ~ns sur lesquels il s'appuie sont les nlâmes.

ce ne sont là que des principes devant lesquels certains juges

ne se courbent pas toujours. Dans tel pays, c'est une chose excepticn­

nelle1 tandis que dans tel autre pays, les juges ignorent l'obligation

qui leur est irrposée par la loi. 1'1.3is un mécanisrœ est généralerœnt

préw pour replacer le juge de renvoi dans les lirnites de sa corrpéten­

ce. La solution la plus rapide consiste à saisir une seconde fois la

Chanbre de Cassation, ou une juridiction élargie, pour que celles-ci

tranchent définitivement le litige en évo..}Uant au fond. Une loi réfol'"'

rnant l'organisation judiciaire à I~GASCAR a été proI'lUlguée en 1969

dans cette optique. L'Assembl~e Plénière, dans le cas où un deuxièrre

arrêt ou jugement est cassé par les mêrres rrotifs que le premier, peut

évcquer et statuer au fond, dahs le but dU assurer la certitude de l'in­

terprétation (1 (0) • Clest danS de courant que le systèrœ burundais

se situe, nêm: s'il ne prévoit pas de juridlction élargie.

EMiter des pertes de tenps est certes louable, mais cela est né­

faste si cet objectif entraîne le mépris de certains principes de base

du droit judiciaire. En effet, lIil est choquant de voir donner un or­

dre à un juge, fût-ce par la juridiction suprêzœ" (101j. Si l'on con­

sidère la précision avec laquelle les décisions de la Cour supérieuro de

Justice du Zaire sont rédigées (102), la marge de manœuvre du juge de

renvoi est très réduite. les limites de son intervention sont tellen-ent

bien définies qu' il ne lui reste plus qu i à préciser dans son jugerrent
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certains élénents de fait conforITénent aux principes de droit contenus

dans l'arrêt de la <.:bur SUprêrœ de Justice. les rapports entre le

droit et lé fait sont tels que le juge de renvoi, dans son apprécia­

tion souveraine des faits, se verra égale.Iœ'!nt limité par la juridic­

tion suprêrœ. Au ,lieu de confiner la juridiction du fond à ce rôle

très réduit, à la limite synb:)lique, pourquoi la Cour de cassation ne

tràncherait-elle pas elle-trêne le litige ?

o

seétion 3. : un troisière, degré de juridiction.

Une autiè tendance est de perrrettre à la COur SUprêrœ de sta­

tuer quant au fond si elle dispose d'é1ém:mts suffisants pour le fai­

re. "N'est-il pas permis de prendre en considération l'intérêt des

plaideurs et de demander au juge de cassation, puisqu'il a examiné
G

l'affaira, de statuer au fçnd, s'il a les éléxœnts nécessaires pour le

faire, plutôt que de renvoyer à un juge qui ignore tout du dossier,

avec les supplérrents de délais et de frais que cette nouvelle instance

entraîne? c'est ce qu'avait dès 1838 admis le législateur néerlan­

dais et ce qu' adrret maintenant le législateur allemand. La solution,

au surplus, a l'avantage de confier la solution de llaffaire au juge

:rœrre qui a pris à son égard une décision de principe, plutôt qu'à un

juge de renvoi, qui dans certains pays se voit obligé et dans d'autres

pays peut se croire rroralE!nent ob1igé d ~ appliquer un principe auquel

il ne croit pas" (103). En cas d'annulation, le Bage Raad des Pays-

Bas statue au fond sauf si la décision dépend de faits, sur lesquels

les juges du fait ne se sont pas encore prononcés. Eh R.F.A., upar

exception, la Cour statue au fond si l'annulation du jugemant n'a lieu

qu len raison d'une mauvaise application de la loi à des faits établis

et que, le droit rétabli, l'affaire est en état d'être jugée" (104).

C1est une or ientation qui s' affirrre de plus en plus. Cette nouvelle

voie se justifie par la volonté dlalléger la procédure du pourvoi en

cassation qui se caraoté,:ise par sa lenteur et sa lourdeur. SUr le

plan des principes, c'est une réforrœ extrênerœnt irtp:>rtante qui s'~t­

taque au fondement mrœ du régime de la cassation. Pour réaliser un

maxinum d'économie de tenps et d'argent, ne faudrait-il pas carré:rcent

remettre en cause le principe mêne du renvoi après cassation et perzœt­

ue à la CbU.r de Cassation de vider tout litige? cela bouleverserait

# .. _ - # .. '"
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entièrerœnt le régine de la cassation et en altèrerait la nature zœ­
ne (105). c'estl?Ourtant chose faite dans certains pays. "ra loi

libanaise dispose que la Chur de cassation statue, en règle générale,

sur le fond du litige dès quRe11e casse le jugenent {X)ur tout ILDïen

quelconque" (106). ce texte trouve sa justification dans des idées

finalerœnt très sinples.. Un juriste tunisien a écrit que " les jus­

ticiables ne peuvent ni admettre ni conpr~ndre le rôle limité de la

Cour de cassation. Voilà une juridiction suprêne, placée au somret

de la hiérarchie judiciaire et dont la conpétence est rroindre que cel­

le du nodeste juge cantonal. Dire que le pourvoi doit être fondé sur

des Iloyens de droit, oblige les intéressés à se livrer à un travail

intellectuel qui dépasse les possibilités de la majorité d'entre-eux.

en a souvent dit que le droit est surtout affaire de bon sens. IQur­

qUoi enpêcher une juridiction suprême de connaltre d'un procès sous

tous ses aspects, d'autant que, ,pans lin très grand nombre de cas, le

fait: comnande le droit? " (107) •

En guise de réponse, nous reprendrons partieilenent les idées

"qui ont présidé à la création de la Cour de Cassation. A la fin du

18èœ siècle, en France, l'Assemblée Nationale consacre, non sans

'lJelques difficultés, le principe du double degré de juridiction.. I.e,
juge d'appel, lice juge souverain, parce qu'il est sOuverain, pourrait

" s'insurger contre le pouvoir législatif. Sous des influences locales

Ou séparatistes, par esprit de" contre-révolution, par al'flbition ou

?'Ur toute autre ca1Jse, il est capable, en jugeant contrairerœnt aux

lois, d'annihiler leur force, de ronpre l'unité législative et de

créer des jurisprudences régionales ou 1ooales. COntre lui, il faut

que le pouvoir législatif prenne des mesureS1 il d)it créer un org~

nisrœ qui répr iIœ les violations de la loi dont le pouvoir judiciaire

se rendrait coupable, qui défende l'œuvre du pouvoir législatif et

son unité. Cet organisme, ce sera le tribunal de cassation" (108).

Certains auteurs affirnent que la O1ambre de cassation participerait

plutôt élu pouvoir législatif : "elle est l'agent du pouvoir législa­

tif, chargé par celui-ci de raIrener, le cas échéant, le pouvoir judi­

èiaire au respect de la. loi" (109). 'relIe est la raison d'être d'une

Cbur de cassation.

(105) SOWS (H) & PERROl' (R) .. gp. Cit., p. 617

(1,06) M:>STAFA (M).. L'évolution de la procédure.pénale en 'B3ypte et
dans les Dave ara';;;~ _ lXl1<' 10195 - " ....)1{
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Qu'en se~ait-il si elle était érigée en troisième degré de juri­

diction? Elle serait sans aucun doute dotée d'une souveraineté ex:­

traordinaite qui peut l'azœner à en abuser. "La (hnstituante a pro-

. clané le principe que la compétence du tribunal de cassation serait

stricterœnt limitée aux questions de droit et de forrœ; elle a organi­

sé l'application du principe de manière telle que, œne quant à ces

questions de droit et de farne, le tribunal de cassation, tout en ay<nt

le contrôle des tribUnaux de district, soit cependant contrôlé par

euX" (110) •

~rtaines législations ont délibérément choisi de ronpre cet

équilibre. La trois~èIœ degré de juridiction serait acCeptable si des

jugés expérinentéssiégent à la (bUr de cassation et qu'il n'ya pas
cl 'enpiètexœnt des autres pouvoirs, l'exécutif en particulier, dans l'e­

xercice de leurs fo,nctionso En effet, la prooédure est généralerœnt

trop longue de sorte que les justiciables désespèrent parfois et prê­

fèrent y mattre fin sans pour autant être satisfaits de la solution œ­
servée à leur litige. QJe des législations soient JlDdifiées en vue

d'éviter la longueur excessive des procès, est tout à fait conpréhen­

sible.

Eh définitive, il s'agit d'établir, une nouvelle fois, une échel­

le de valeurs. Certes, la rapidité ast l'une des caractéristiques de

l'administration d'une bOnne justice, mais faut"'il là privilégier à la

sécurité, à l'équité ou encore à une autre valeur? La diversité des

solutions à travers le I1D11de judiciaire reflète éloquemœnt la diffi­

culté d' alx>utir à un conpromis satisfaisant.

section 4 1 Cr itiques du syStèxœ burundais.

1. Liberté de la juridiction de renvoi.

lbur anéliorer la procédure en cassation au Buruooi, un arœndem=nt

des textes en vigueur serait souhaitable.

'lbut d'abord, la juridiction de renvoi est tenue de se·conforner

aux points de droit tranchés par la Charrbre de cassation (art. 66 du D.Lo

nO 1/51 du 23 juillet 1980). I.e juge de renvoi reçoit ainsi des ~rdres

qu'il est tenu d'exécuter, mêIre S 9ils sont contraires à ses convictions.
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te plus, la Chambre de cassation, lors du second pourvoi, est

liée par son premier arrêt de cassation. Les sièges qui ont connu du

litige sont différents mais laur autorité, quoi de plus normal, est

identique. D::>nc, une défaillance éventuelle du premier juge entraî­

nerait une cascade de d~cisions cCh~troversées dont la dernière, calle

de la Olant>re de cassation, conserverait les iIÊmes lacunes.

Enfin, nous ne manquerons pas de faire remarquer que les consi~

rations et distinctions faites sur la liberté de la juridiction de

renvOi sont en 'réalit~ assez théoriques. les traditions, la concep­

tion et la pratique qu'ont de ces principes, les magistrats d'un pays

donné, conduisent à des situations et conportem:mts tout à fait diffé­

rents.~s juges de renvoi peuvent, presque systématiquerrent, se con­

farner à la doctrine juridique de l'arrêt de cassation alors que la

loi leur confère une entière liœrté. Paradoxalenent, d'autres qui,

d'après les textes de loi gui les régissent, devraient s'incliner de­

vant la CoUr de cassation, lui résistent fréquemnl'3nt. Ces paradoxes

varient suivant l'autorité rrorale de la Olambre de cassation. Il faut

reconnattre que celle de la Chambre de Cassation du Burundi est enco­

re à asseoir : il est inadnûssible qu'une juridiction de renvoi igno­

re conplèterœnt un arrêt de la O1ambre de cac.>sation (111).

Au-delà des problèmes soulevés, nous allons suggérer quelques

voies de solution. En premier lieu, pour ne pas donner des ordres à

la juridiction de renvoi, et perrœttre un approfondissemant de la

théorie juridique, nous sommes d'avis qu'il convient d'accorder à la

juridiction de renvoi une entière liberté. SUivant les données du li­

tige, elle apprécierait, en toute souveraineté, Si il Y a lieu de sui­

vre la juridiction suprêxœ dans sa notivation ou alors de lui opposer

une résistance. En se "rebellant", le juge du fond agit en connais­

sance de cause. Il sait qu'un retour devant la rrêma O:lambre est possi­

ble et que sa décision est susceptible d'être cassée. S'il en prend le

r iSqJJe, c'est que, normalerrent , cela représente un intérêt sur le plan

juridique.

Ensuite, concernant le second pourvoi, il est plus raisonnable

çp'un collège de magistrats sanctionne les erreurs éventuelles des pre­

miers juges du droit.. le nombre plus élevé de juges et l'attention

p...;rticulière accordée au litige sont des garanties sUJ.JPlêrrentaires im-

>-"~~'-.,-..

,. ,
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portantes. Il appartient cependant au président de sé~e, ppndant.

les débats et lors du délibéré, de veiller à ce. gue chaque juge donne

son avis pour éviter que le grand nombre engendre le caractère diffus

de la responsabilité 0

Comme une question délicate et controversée ne peut s 1anal JSer

qu'en toute objectivité, c'est-à-dire indépendaJm'ent du premier arrêt

de cassation, la solution consisterait à-prévoir une juridiction élar·

gie dont l'autorité serait considérable. S'il est vrai que les juges

de la Q:)ur SUprêne sont aujourd 'hui peu nombreux (112), cela ne doit

pas exclure cette hypothèse. D'Une part, la OJur SUprêrœ du Burundi

qui con:prend quatre chambres (cassation, Mministrative t Judiciaire et

Cbnstitutionnelle) est appelée à plus ou roins brève échéance, à ren­

forcer son effectif compte tenu de l'importance des dossiers. Di autre

part, le législateur burundais a déjà prévu d'élargir~le siège dans

certains cas, en matière juridictionnelle et non juridictionnelle (113).

L'article 151 du code judiciaire burundais prévoit que la:.bur

Suprême siégeant toutes chambres réunies, en matière juridictionnelle,

connaît en prender et dernier ressort des prises à partie rlirigées con­

tre les hauts magistrats e I.e décret-loi n° 01/32 du 25 septenbre 1982

relatif à l'oocganisation et au fonctianner~nt de la Gour Suprême (114)

est plus explicite. Par hauts magistrats, il faut entendre, d'après

l'article 32 dudit décret-loi, les magistrats de la Cour suprêroo, des

cours d'appel et des parquets généraux près lesdites cours. Ensuite,

l'article 5 précise que le siège de la Cour Supr&œ statuant toutes

chambres réunies 1 est composé du Présidént da la Cour SUprêIœ, prési­

dént de l'audience, et de l'ensemble deS vice-présidents et conseillers

de ladite cour 0 Ce ne serait donc pas à proprenent parier une innova­

tion, mais juste une redéfinition de la conpétence et du chanp d'action

de la COUr SuprêIœ siégeant toutes charrbres réunies 0

D'un autre côté, 1 Qapplication du pr incipe selon lequel un juge

qui a déjà tranché un litige ne peut le connaître de nouveau, est inno­

fOrtune. Au niveau de la Chur SUprêm:::, il s'agit d'abord de dire le

droit et il serait plutôt utile de confronter les vues développées dans

le premier arrêt de cassation aux critiques des autres juges de cassation.

t"1 '\\ ~ ..:1~ k__ 1l"lOil T _ ,-..-....... -- -
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I:E toutes façons, ils siégeraient ensemble en Chambres réunies, et les

premiers juges de cassation n1auraient aucune enprise sur cette juri­

diction élargie.

Concernant l ';a.utorité rorale de la Chambre de cassation, il

n'existe pas de formule magique pour l 1établir • Sans nul doute, cet

aspect de la question est lié à la procédure de nomination di un ma­

gistrat de la Cour SUprêrre. Sans aller jusqu 1à revenir sur la déter­

mination de l'autorité qui devrait nornrrer ces hauts magistrats, nous

pensons que cette autorité, quelle qu'elle soit, devrait se baser sur

des critères objectifs, à savoir essentiellerœnt l'expérience du juge,

son aptitude et sa maîtrise du droit.

Enfin, subsidiairenent, nous somrœs dl avis que la distinction

du fait et du droit est un sujet sur lequel il serait bériéfi~ de

consacrer des séminaires à Pintention des magistrats. res conflits

entre la Chanbre de C;lssation et les juridictions de renvoi diminue­

raient presqu'aussitôt.

2. Un troi.sièIDF; degré,!ge juriQiction.

"fOur 1 'homre de la rue, 'fûur le justiciable potentiel, la jus­

tice doit avant tout être un instrunent sûr et coIllITOdel1 (115). ces

exigences, surtout la seconde, ne requièrent-ellé pas que le juge de

cassation qui a pris une décision de principe concernant une a:faire,

vide en même temps le litige 7 Bien ~e saisie pour un point de droit,

la Chanbre de cassation, "si elle ne partage pas l'opinion de la juri­

diction dont la décision lui est déférée, devrait statuer sur le fond

chaque fois que les faits sont suffisaIrm9nt clairs" (116). J);:Vmlt n'im:­

lUrte quelle juridiction, l'intérêt du piaideur est un but en soi. Et,

avec cette fornule, le "labyrinthe" à travers lequel le justiciable ar­

rive à la justice, ne devrait pas inquiéter ce dernier outre mesure.

cependant, en donnant au juge de cassation de telles préro:jati­

ves, le législateur devrait normaleœnt prévoir des garde-fous pour que

le juge suprêne ni abuse pas dé ses pouvoirs.

Avant de slimposer par sa position hiérarchique, le juge de cas-

sation doit asseoir sa notoriété par ses qualités personnelles. !es
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nenbres de la Cour Suprêne doivent maîtriser lé droit, notammnt par

l'expérience guRils en ont. Puis, ils doivent travailler dill15 un ca­

dre qui léur pernette de renplir en toute quiétude leur tâche" "Le

justiciable attend du juge l' impartiG.lité. celle-ci repose avant.

tout sur des qualités d'esprit personnelles : celui qui a choisi c'.::t­

te fonction a choisi par là-rcême de faire preuve d' irrlépendancc 1:10.;:­

rapport au réseau des relations diverses: philosophiques, politiques,

sociale dans lesquelles il est inpliqué. riiais il est nécessaire que

son statut concourt à cette imp~tiali~en le préservant du risqu,~ de

pressions de la part de 11Etat" (117). cela veut dire en d 1autres

ternes que l'indépendance de la magistrature est fondarœntale pour

l' adrninistration dlune bon.'1e justice. Au .Burundi, nous avons le sen­

tirent qu'un trop grand nont>re de restrictions et de dérOÇJations ont

été organisées et que l'irrlépendance de nos magistrats est fictive,

voire inexistante dans la pratique. le Cbnseil SUpérieur de la Hagis­

trature qui, normalemnt, devrait se porter garant de l'indéperrlanœ

des magistrats, exerce un rôle effacé, souvent synrolique.

Nous n'allons pas nous attarder sur ce propos qui pourrait f;:ü­

re l'objet d'un autre nénoire ou rem: d °um~ thèse. Cependant, déjà ~.

travers la COnstitution de 1981, le législateur burundais â choisi dé­

libéré1l8nt de suoordonner 1 Uexercice du pouvoir judiciaire à un con­

trôle par l'exécutif. D'ailleurs, la constitution burundaise ne parJ.e

pas du {:ouvdir judiciaire, l'riais de Pautorité judiciaire. Cette nuance
est révélatrice d'une volonté de contrôler lVaction du juge.

!Din de refuser tout contrôle, nous sormes convaincu que les

p:>Uvoirs conférés au ministre de la justice dans ce domaine sont e&Or­

bitants. La carrière des magistrats est instable. !.es nutation~, les

avancerrents de grade ou de fonction et rrâne les décorrmissionnenents

sont trop fréquents; elles ont parfois lieu avec une rapidité épous­

toufflante. Q.le le ministre de la justice en décide discrétionnaire­

zœnt ne répond à aucun impératif. Le corps des magistrats exerce une

fonction trop inportante pour ne pas jouir d'un minimlm de garanties.

ilPour assurer la réalité de l'indépendance des juges, le gouvernenent

qui les rlOlmœ ne doit pas pouvoir les influeooer par la xœnace de sanc­

tions, ou en pesant sur leur avancerœnt et sur leur affectation" (118) 0

~ plus, aucun pays du rronde n'a u.'1C jus.tice qui sei t à l'abri de pres­

sions ou de procès passionnels ou politisés dans lesquels le pouvoir a
parfois une oosition oulil H~t'\f. ~ +=_.:--
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De ce qui précède, nous en concluons qu'il serait prématuré et

trop risqué de hisser la Ulambre de c.assation au point d' en faire un

troisièma degré de juridiction. En préférant 'le renvoi, nous donnons

aussi l'occasion aux juridiction du fond d'exercer un contrôle subtil

sur l'action de la Cour régulatr ice du droit.
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Cl.\1CWSICN GENERALE.

Dans ce travail de fin d'études, notre préoccupation a été d'a­

nalyser un aspect particulier de la procédure eh Cassation; à savoir

l'évccation par la "Charrbre de cassation. La réforne opérée par le lé­

gislateur blirundais en vue d,? régler le conflit qui oppose la ChéU1'bre

de cassation et la juridiction de renvoi était souhaitable. Déjà au

début du prccès, et quel que soit son déroulenent, une issue doit être

envisagée. cette solution doit en outre prése~er une série de princi­

~s qui sont le fondement et l'essence du droit judiciaire en général,

et du régine de la cassation en particulier.

'!but d'abord, la Cour Suprêrœ est la plus haute 'juridiction du

pays et ses décisions ne sont susceptibL~s d'aucun recours. Elle est

garante de l'unité de la jurisprudence et de la sécurité juridique.

l=t>ur ce faire, la O1ambre de cassation ne connaît pas du fond des af­

faires et se limite à censurer les décisions rendues en violation de

la loi. 'Ibutefois, elle peut vider un litige dans les cas de cassa­

tion sans renvoi. I.e décret-loi n° 01/51 du 23 juillet 1980, relatif

au po'.lrvoi en cassation et à la procédure suivie devant la Charrbre de

cassation de la Chur SUprêIro8 ne contient pas de dispositions précises

Sllr la cassation sans renvoi, mais les articles 20, 63 et 65 dudit dé­

cret-loi la rœntionnent irnpliciterœnt • Du reste, la Chambre de cassa­

tioh y a déjà recQ:1ru à plusieurs reprises fort heur~=uselTent. Dans

tous les autres cas, la Oianbre de cassation qui connaît d'une affaire

pour la première fois, est obligée de renvoyer la cause à la juridic­

tion dite de renvoi.

La décision de renvoi du premier arrêt de censure gagnerait à

être plus précise dans sa rédaction quant aux points de droi t que les

juges ont retenus pour lIOtiver leur arrêt. cela faciliterait la tâ­

che des juges de renvoi dans l'application de l varticle 66 qui leur

inpose de se conforrer aux points de droit tranchés par la Chambre de

cassation. Au cas où ils décideraient de ne pas les respecter, ils

rrotiveraient en conséquence leur déc~t3Îon et le conflit entre la Ch~

bre de cassation et la juridiction dJ{,'tenvoi serait posé en terrres

clairs.

""-_.- ~ - ---'----- !! - - ,.••
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des conflits entre la C1ambre de cassation et la juridiction de renvoi,

!es rappor~s entre le droit et le fait sont tellenent étroits que le

juge du fon::l peut enfreindre l'article 66 en toute bonne foi. Il est

du reste asSéz difficile de respecter ce prescrit COIlPte tenu du fait

que le juge est normalerrent souverain et qu'il ne devrait par consé­

quent pas recevoir d' injOl'lCtions, nêrœ de la Cour SUprêne. En. pronul­

guant le décret-loi du 23 juillet 1980, le li'91s1ateur burundais a

pourtant décidé de nettre fin à cette tradition.

Si malgré cela, le jUge de renvoi oppose une résistance à la

Cour &Jpr~tre, le juge de cassation, saisi une séCOnde fois, tranche ie
litige définitivêJœnt en évoquant: il casse la décision du juge de

renvoi et statue au fond.

NOuS avons, tout au long de notre exposé, DOntré les différentes

étapes qui séparent la première cassation de la seconde et nous en a lio

vans déduit une série d'observations.

En rœttant fin à la liberté de la juridiction de renvoi, ie lé­

gislateur burundais a opté pour une procédure plus rapide d lune part,

et pour' une garantie dans l' interpr~tationdes textes de la loi en vi­

gueur d'autre part. C'est un choix qui, cependant; n'assure pas ll~!p""

profondisserœnt de la théorie juridique qui est souvert bien nécessaire

pour fixer la jurisprudence. Aucune législation n'est parfaite et sou­

vent il s'agit d'établir une hiérarchie entre plusieuts objectifs ou

valeurs~ Mais ce qui est plus regretable à notre avis, c'est que le

second juge de cassation est iié par l' arr~t dù premier. Des consé­

quences néfastes peuvent en résulter dans la rœsure où le jugé ce cas­

sation n'est pas à l'abr i d 'une défaillance quelconque. Néannuins, ces
auelques oonsidérations ne sauraient diminuer la valeur des nouvelles
dispositions qui, dans l'ensel1lble,. tendent incontestablerœnt à asSGOir me

neilleure justice.

Après ce comnentaire des articles 66, 67 et 68 du décret-loi
nO 01/51 du 23 juillet 1980, nous avons pris quelque recul par rapport à
notre systène pour nous pencher sur les ~lutions que prônent et appli­

quent les législations étrangères pour trancher le conflit entre la

O1a'1t>re de Cassation et la juridiction de renvoi, à noins qu'elles l'évi­

tent. Fl1 effet, certains pays ont érigé la O'tarct>re de cassat.l ('In Q"\
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il est vrai, de trancher un litige. Pourquoi, alors qu'il a pris une

décision de principe concèrnant un litige précis, le juge de cassation

ne connaîtrait-il pas de toute l~affaire? cette·solution a égale­

tœnt l'avantage d'éviter que les procès ne traînent en longueur.

cette incursion dans le domaine du droit comparé nous a PQrmis

de recueillir suffisamment d'éléments pour émettre des crltiques et

suggestions personnelles. Nous nous SOIilIleS prononcé pour la liberté

de la juridiction de renvoi parce que nous SO!l116S·conv::aineu que le juge

ne devrait pas recevoir de directives dans l'aoco~lissementde sa rràs­

sion. L'autor i té 1l'Orale que la Chëù'lbre de Cassation est censée exercer

sur les autres juridictions suffit largemmt. Ensuite, les juridictions

dé renvoi, souvent la cour d'appel, sont cdnp::>sées de rragistrats qui,

par leur résistance, anèneraient la O1ambre de Cassation ~ approfondir sa

FOsition, et à mieux fixer la jurisprudence.

Si le second f.lOurvoi repose en tout ou en partie sur les rœrres

noyens que ceux invofrés lors du premier p:Jurvoi, nous somms d f avis de

soumettre l~ litige à une juridiction élargie, à savoir la Gour Suprême

siégeant toutes chambres réunies. cela ne J;XJserai t pas beauco\Xi.) de pro­

blèmes puisqu'elle est déjà prévue en matière contentieuse par la cons­

titution, le code judiciaire et le décret-loi nO 1/32 du 25/09/1982 re­

latif à l'organisation et au fonctionneTIYènt de la Cour Suprêrœ. la Cour

9Jprêne siégeant toutes chambres réunies, serait cOflpOSée de tous ses

nent>res, rrêrœ ceux q;Ji ont déjà connu du litige .. de sorte que l'effec­

tif actuel"réduit, des magistrats au sein de la Cour Suprêma ne serait

pas un handicap. La question posée étant d'abord une question de prin­

cipe, la récusation pour avoir déjà connu du litige ne devrait être re­

tenue en l'occurrence. Bien entendu, cette juridiction élargie ne se­

rait pas liée par la première décision de la.Qlanbre de cassation, et

elle serait dotée d'une autorité plus grande.

Eh définitive, l'évocation par la 01anbre cle cassation est une

prœédure fondée sur un mâcanisro::: juridique plein de subtilités qui ne

sont pas à la portée du justiciable rroyeIi. Pour une justice qui souhai­

te se rapprocher du justiciable, cela nous senble paradoxal. COl11rtent

par exenple faire comprendre à un justiciable ']le, après un arrêt sur

un pourvoi dans l'intérêt de la loi et affirmmt qu ~ il a été licencié

abusivelœnt, il ne pourra se prévaloir de cet arrêt pour exiger des in-
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Nous seImeS conscient des difficultés énorrœs qui surgiraiel'lt

en s~atta9tant à une réforxœ globale de notre systène judiciaire.

C'est pourtant vers cet objectif que nous devrions nous acheminer.

Noi:re tâche n'est-elle pas, comœ l fa si bien dit E::igar PlSA..'NI, "de

nous assurer que nous faisorschaque jour un pas, et plutôt dens la

bonne direction" (119) ?

(119) Conférence d'Eflgar PISt"'\l.\lI, Commissaire européen pour .le dévalor>­
penent, sur "1es universit:ai.r~s a.+- 10 ...:I.t__ •
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